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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 20 mars. 

CAPITAINE DE -NAVIRE. — ACTION. — FIN DE N0N-RECEV01R. 

— PROTESTATION. — EXPERTISE. — NULLITÉ. — CONTRAINTE 

PAR CORPS. 

I. La ûn de non-recevoir établie par l'article 435 du 
Code de commerce contre toute action dirigée à rencon-
tre du capitaine d'un navire, lorsque la réception de la 
marchandise a eu lieu sans protestation dans les vingt-
quatre heures, n'est applicable qu'au cas où ia marchan-
dise a été réellement reçue par le destinataire ; mais on 
ne peut pas considérer comme constituant la réception 
dassle sens de l'article précité, le fait du débarquement 
de la marchandise et de la mise en quai, pour de là passer 
dans les magasins de la douane, afin d'y être soumises im-
médiatement aux vérifications des prépos-' . Cefait est sans 
videur, alors surtout qu'avant le débarquement, le destina-
taire, qui avait des raisons de supposer que ses marchandi-
ses étaient avariées,avait présenté unerequê eau président 
du Tribunal pour faire ordonner une expertise. Cette dé-
marche signiiiealive protestait contre toute idée de récep-
tion actuelle et équivalait même à un refus de recevoir. 

II. Une expertise à laquelle a procédé un expert qui 
n'a point prêté le serment requis par ia loi, peut sans 
doute faire annuler le jugement auquel elle sert de base 
«nique; mais il doit en être autrement si le Tribunal s'est 
fondé, pour asseoir son jugement, sur d'autres éléments 
décisifs. 

III. Le moyen tiré de la violation de la loi du 17 avril 
1832 sur (a contrainte par corps, en ce que cette contrainte 
aurait été^prononcée contre des débiteurs de sommes in-
wieiresà 200 fr., ne peut être accueillie, lorsque la con-
damnation principale, portant sur une collection d'indi-
W» et divisible entre eux, la Cour de cassation n'a pas 
«wmise a même de savoir si, en effit, quelques-unes au 
™ns des parties condamnées ne l'ont été que pour une 
somme au-dessous de 200 fr. 

Ainsi juge, -au rapport de M. le conseiller d'Oms, et 
ries conclusions conformes de M. l'avocat-générai de 

E
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oieurs de ses arrêts, dont le dernier est du 

17 février 1858. 
Le pourvoi sur lequel la chambre civile avait à statuer 

aujourd'hui était dirigé contre un jugement du Tribunal 
civil de Toulouse, du 21 décembre 1858, qui avait subor-
donné la recevabilité de l'action à la preuve de l'abus et 

du préjudice. 
M. le premier avocat-général de Marnas, portant la pa-

role dans cette aflaire, tout en reconnaissant la difficulté 
de la quest'on qu'elle présentait à juger, et en exposant 
les motifs qui, si celte question était entière, devraient, 
selon lui, justifier la doctrine du jugement déféré à la 
Cour, n'a pas pensé que, dans l'état de la jurisprudence, 
il pût solliciter de la chambre civile un retour sur une 
opinion qu'elle a consacrée par plusieurs arrêts. Aux 
chambres réunies seules il pourrait appartenir d'exami-
ner à nouveau le mérite de cette jurisprudence. 

La chsmbre civile, au rapport de M. le conseiller Ay-
lies, et maintenant en effet sa jurisprudence, a rendu, 
après délibération en chambre du conseil, un arrêt de 
cassation. (Cazaubon et consorts contre Abadie-Vigne et 
autres. — Plaidants, M" Aubin et Petit.) 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4° ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 15 mars. 

I. OPPOSITION A PARTAGE. — SA FORME. — SAISIE-ARRÊT. 

— ASSIMILATION. 

II. DROITS SUCCESSIFS. 

SITION.— VALIDITÉ.-

• CESSION POSTÉRIEURE A L'OPPO-

ÈQUIVALENT.— CONTRIBUTION. 

I. L'opposition à partage n'est pas, pour sa validité, assu-
jélie aux mêmes formalités que la saisie-arrêt. 

II. La cession de droits successifs postérieure d l'opposition 
d partage n'est pas nulle au regard de l'opposant quand 
elle a été faite de bonne foi; elle vaut elle-même, au con-

■ traire, comme opposition à partage, et a pour effet de ren-
dre nécessaire une répartition proportionnelle entre le ces-
sionnaire et l'opposant. 

Ainsi jugé, par jugement du Tribunal civil de la Seine, 
du 8 février 1859, et par arrêt dont voici les textes, qui 
font suffisamment connaître les circonstances dans les-
quelles ils sont intervenus : % . ■ 

« Le Tribunal, ouï en leurs conclusions et plaidoiries . Des-
portes, avocat, assisté de Martin du Gard, avoué de Parain ; 
Dutard, avocat, assisté de Devant, avoué de la îemme Lot, et 
de son mari, à cause d'elle ; le ministère public entendu, et 
après en avoir délibéré conformément à la loi, jugeant en 
premier ressort : 

« Attendu que l'opposition à partage doit avoir pour effet 
de rendre indisponible dans la main du cohéritier débiteur, 
la portion héréditaire qui lui revient, jusqu'à ce que le créan-
cier qui a formé l'opposition soit payé; que s'il en était au-
trement, le recours que la loi a voulu assurer au créancier 
opposant sur la portion héréditaire de son débiteur serait il-
lusoire, puisqu'il dépendrait toujours de celui-ci de lui Ôter 
tout espoir d'utilité en transportant à un tiers ses droits d'hé-
ritier; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'opposition à partage n'est as-
sujéîie par la loi à aucune formalité particulière ; qu'il suffit 
donc qu'elle ait été signifiée, soit au débiteur lui-même, soit 
à ceux qui le représentent comme mandataire dans les opéra-
tions de liquidation et qui sont présumés lui en donner con-
naissance; — que la loi n'exige pas, notamment, que l'oppo-
sition à partage soit suivie de dénoaciation, de contre dénon-
ciation, et de demande en validité; — que si ces formalités 
sont prescrites en matière de paisie-arrôt, c'est parce que cet 
acte, qui est tout à la fois conservatoire etd'exécution, est pres-
que toujours formé entre les mains d'un tiers débiteur saisi ; 
mais qu'il ne saurait en être de même à l'égard de l'opposi-
tion à partage, qui est un acte purement conservatoire, et qui 
est toujours signifié soit â l'héritier lui-même, soit aux liqui-
dateurs ou mandataires chargés de le représenter dans le 
partage ; 

« Attendu, en fait, que l'opposition à partage à la requête 
de ia femme Lot a été formée le S janvier 1835 entra les 
mains de M" Trépagne, notaire liquidateur de la succession 
dont s'agit;—que la cession de droits successifs faite par 
Alexandre Rocliet à Parain n'a eu lieu, d'après la date qui 
lui est donnée, que le 1" mars 18S3 ; qu'elle n'a même été 
enregistrée que le 4 juillet suivant ; 

«.Qu'elle ne peut donc avoir pour effet d'annihiler l'opposi-
tion à partage de la femme Isot, qui lui est antérieure et qui 
a dû assurer au créancier opposant la conservation do son 

gage ; 
« Par ces motifs, 
« Déboute Parain de ses conclusions ; . 
« Déclare nulle la cession de droits successifs faite par 

Alexandre Hochet, en tant qu'elle pourrait nuire à la femme 
Iso'- et empêcher l'effet de son opposition à partage ; 

« Dit, en conséquence, que les fonds détenus par le liqui-
dateur seron-t attribués soit à la fitnme Lot jusqu'à concur-
rence de sa créance, si elle se présente seule, soit aux créan-
ciers opposants, s'il y en a plusieurs ; et en cas de désaccord 
entre eux, déposées à la Caisse des consignations, pour être 
distribuées ainsi qu'il appartiendra ; 

« Dit, néanmoins, que la cession faite à Parain recevra son 
effdt pour tout ce qui excéderait le montant de ce qui serait 
dû aux créanciers d'Alexandre Roehet ; 

« Condamne Parain aux dépens. » 

Sur l'appel de M. Parain, et après avoir entendu, dans 
son intérêt, &i" Desportes, et Me Ronjat dans l'intérêt de 
M1"" Isbt, la Cour a rendu l'arrêt suivant ; 

« La Cour, 
« Adoptant les motifs des, premiers juges, 
» Mais considérant que l'opposition à partage, justement 

considérée comme comervatoire du gage du créancier oppo-
sant, ne saurait créer au profit de celui ci un droit de préfé-
rence sur les valeurs qui seront attribuées définitivement par 
le partage à l'héritier debneur; 

« Que le cnssionnaire de bonne foi qui, comme l'appelant, 
paraît l'avoir fait dans l'espèce, s'est couvert d'une créance 
antérieure sous la forme du transport de droits successifs de 
son débiteur, ne doit pas être privé du droit de concourir 
avec l'opposant sur la valeur du gage commun su prorata de 
leurs créances ; qu'en ce c .s, le trealpert dûment signifié doit 
valoir coînme opposition au regard des opposants à partage, 
sans préjudice des effets dont il est susceptible envers tous 

autres ; , 
« Infirme, en ce que le transport a été annule au regard de 

la femme lsot, et par suite en ce que les effets dudit tran>port 
ont été subordonnés au paiement intégral de la créance de la 

femme Isot; . . . . 
« Emendant quant a ce : ordonne que ! opposition de a 

femme Isot et le transport fait à Parain sortiront effet sur la 

I portion afférente à Alexandre Rochet dans le partage de la 
' succession dont s'agit, pour être ladite portion attribuée à 

chacun selon son droit, tous droits et moyens respectivement 
réservés sur la quotité des créances venant à contribution ; 
ordonne que par tous détenteurs ou dépositaires des fonds ou 
valeurs mises au lot d'Alexandre Rochet, il sera fait remise à 
chacune des parties du montant de son attribution; le juge-
ment au résidu sortissent effet. » 

' TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 12 mars. 

LE PRÉ CATELAN. — ASSOCIATION EN PARTICIPATION. — 

ACTION BES CRÉANCIERS CONTRE LES ASSOCIÉS PARTICI-

PANTS. — NON-RECEVABILITÉ. 

La société constituée pour Vexploitation du Pré Catelan étant 
un* simple association en participation, qui ne s'est pas 
révélée aux tiers, les créanciers du gérant sont sans ac-
tion contre les associés participants pour le paiement de 
leurs créances. 

Au mois de mai 1855, M. Nestor Roqueplan a obtenu 
de M. le préfet de la Seine la concession pour quarante 
années, et moyennant 4,000 francs de loyer annuel, d'un 
terrain de la contenance da 4 hectares environ, situé dans 
le bois de Rou ogne, près de la Croix Catelan, pour en 
faire un jardin public et y établir des jeux et divertisse-
ments de toutes sortes. M. Roqueplan a cédé cette con-
cession à M. Ber, et celui-ci, pour en tirer partie, a fait, 
le 7 avril 1856, avec MM. Jean-Charles Davilher, Paul 
Garnier, Gustave Godefroy, Félix Carteret, Léon Darlu et 
Alfred Le Rertre, un acte que les contractants ont qualifié 
d'association en participation, dont la durée doit être égale 
à celle de la concession (quarante ans). M. Ber, aux termes 
de cet acte, doit administrer les affaires en son propre 
nom, en sorte que ses co-intéressés n'aient aucune respon-
sabilité à encourir de la part des tiers, et leur restent mê-

me inconnus. 
M. Ber doit recevoir pour traitement 10,000 francs par 

an, payables par douzièmes. L'avoir de l'association est 
divisé en quinze parts d'intérêls, représentés par quinze 
titres nominatifs de 20,000 francs chacun, chaque titre 
pouvant être subdivisé en coupo«s de 10,000 et de 5,000 
francs. Cinq parts sont attribuées à M/Ber pour son ap-
port; deux de ces parts sont incessibles durant son ad-
ministration,^ les autres dix parts sont réparties entre 

les participants. 
Le 12 septembre 1857, M. Ber a obtenu de MM. Lillo 

et Ce, banquiers, une ouverture de crédit de 126,725 fr. 
36 centimes, porlé plus tard à 160,000 fr. Il était bien 
ento.idu, par cet acte de crédit, que les sommes versées 
seraient exclusivement affectées aux dépenses d'exploita-
tion de l'entreprise du Pré Catelan, et que M. Ber ne pour-
rait en aucun cas en disposer pour aucun autre usage, 
toutes justifications devant être données par lui à cet 
égard à MM. Léon Lillo et C*, à toute réquisition de leur 

part. 
Comme cela arrive souvent, le crédit ouvert a été dé-

passé, et le découvert de MM. Lillo et Ce s'élève aujour-
d'hui à la somme énorme de 923,383 fr. 15 ceut. MM. 
Lillo etC° prétendant que l'acte du 7 avril 1856 consti-
tuait, non comme il l'exprime une simple association en 
participation, mais une véritable société en nom collectif, 
dont tous les membres sont solidairement responsables 
envers les créanciers de la société, a assigné Si. Ber, gé-
rant, et MM. Davillier, Garnier, Godefroy, Carteret, Dar-: 
lu et Mme veuve Le Bertre en payement de ladite somme 

de 923,383 fr. 15 c. 
M.deCuedra, aujourd'hui liquidateur de la société 

Lillo et C", est intervenu dans l'instance. 
A l'audience, M. de Cuedra et MM. Lillo et C* ont décla-

ré réduire provisoirement à 50,000 fr. leurs conclusions 
tant contre M. Ber que contre les autres associés. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Schayé, agréé de 
M. de Cuedra et de MM. Lillo et Ce; Me Deleuze, agréé 
de M. Ber; et M*s Senard, avocat, Petitjean , Dillais et 
Tournadre, agréés de MM. Davillier et consorts, a rendu 

le jugement styvant : 

« En ce qui touche l'intervention de Cuedra : 
« Attendu que ce dernier se présente comme liquidateur 

de la soieiété Lillo et Ce; qu'il a droit et intérêt pour iuterve-

nir dans l'instance ; 
« Par ces motifs, 
« Reçoit de Cuedra intervenant dans l'instance; 
« Vu la connexité, joint les causes, et statuant sur le tout 

par un seul et même jugement; 
« En ce qui touche Godefroy : 
« Attendu que ce défendeur ne com.araît pas, ni personne 

pour lui ; 
« En ce qui touche Ber, Darvillier, Darlu, Carteret, veuve 

Le Bertre, ès-noms et Garnier; 
« Attendu que les arguments de la demande et de la 

défense rendent nécessaire au préalable l'examen de b nature 
de la société d'entre les parties, puisque, d'une part, on pré-
tend que c'est une véritable société en nom collectif, et, 
d'autre part, que ce n'est qu'une simple participation, ainsi 
que l'indique l'acte du 7 avril 1856, enregistré, présenté au 

Tribunal; 
« Attendu, qu'aux termes de l'art. 48 du Code de commerce, 

les associations en participation peuvent être relatives à une 
ou plusieurs opérations de commerce; qu'elles ont lieu pour ies 
objets, dans les formes, avec les proportions d'intérêt et aux 
conditions conveuues entre les participants; 

« Q.ie la loi a donc laissé aux parties une liberté illimitée 
pour leurs conventions, mais que pour que ces associations 
conservent ieur caractère, il est indispensable que ces formes, 
ces obligations des participants entre eux ne soient pas révé-

lées aux tiers ; 
■myt Attendu que, dans l'espèce, cette ignorance où doivent 
rester ies tiers du lien social est formellement exprimée dans 

i'acie de société ; 
( Qu'il est dit que Ber administrera les affaires en son nom 

propre, eu sorte que ses co-intéressés n'auront aucune res-
ponsabilité envers les tiers, et lejir resteront même incon-

« Qu'on ne prouve pas que les détendeurs 6e soient aucu-
nement manitestes; que Bér a toujours opéié en son nom 
seul; qu'aucune raison soc aie lék été employée par lui, ce 
qui d'ailleurs ne pouvait être; w 

« Que s'il a été indique un siège de gérance pour son ex-
•ploitetion, ce n'était en aucune façon un siège de société qui 

était ainsi iévélé; 
« Qu'enfin, s^Li'lo et C excipent de lacté d ouverture de 

crédit sur lequel repose leur titre, il est constant que si alors 
il leur a été donné

a
connaissance, par Ber seul, de te partici-

pation, etsi de ce fait ils arguent qu'on ne peut prétextera 
leur égard d'ignorance de l'existence des co-intéressés de Ber 
et du lien qui les unissait à celui-ci, cela ne prouve pas da-
vantage que ces associés.aient pris vis à-vis de Lillo et C« 
aucune obligation personnelle, se soient révélés à lui, et en 
un mot soient sortis de la situation occulte qui leur était faite 

par la convention; 
» Attendu encore que' par le dernier article de 1 acte social 

précité, il était clairement indiqué que le but principal de 
l'association était la création d'une société en commandite 
dont en quelque sorte celle-ci n'était que le préliminaire ; 
qu'il résulte de tout ce qui précède que le caractère de la so-
ciété était une simple participation, qu'aucun lien de solida-
rité ne dérivant vis-à-vis des tiers au regard desquels les par-
ticipants ne se sont point révélés, ni engagés, la demande de 
Lillo et de Cuedra ès-noms n'est pas fondée contre Gode-
froid, Davillier, Darlu, Carteret, Ve Le Bertre et Garnier; 

« Attèndu à l'égard de B;r que la demande est justifiée 
quanta présent, même au delà de 50,000 fr. réclamés par 
provision; qu'il y a donc lieu de faire droit à ce chef de de-
mande, et de renvoyer les parties devant arbitre-rapporteur 
pour le surplus du compte, conformément aux couclusions 

subsidiaires; 
« Par ces motifs, le Tribunal jugeant en premier ressort, 

statuant d'office avec Godefroy défaillant, déclare Lillo et de 
Cuedra ès-noms, mal fondés en leur demande contre Gode-
froy, Davillier, Darlu, Carteret, Ve Le Bertre ès-noms et 
Garnier, les en déboute et les condamne aux dépens de ce 

chef ; 
n Condamne Ber par toutes les voies de droit, et même par 

corps, à payer à de Cuedra, actuellement liquidateur de la so-

ciété Lilio et C% la somme de 50,000 francs à titre de provi-
sion, avec les intérêts de cette somme suivant la loi, etauxdé-

peus de ce chef ; 
« Avant faire droit sur le surplus du compte, renvoie les 

parties devant le sieur Riolet, en qualité d'arbitre-rapporteur, 
dépens de ce chef réservés. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Degrand, conseiller à la Cour 
impériale de Montpellier. 

Audience du 8 mars. 

ASSASSINAT COMMIS PAR UN PÈRE LÉGITIME SUR LA PERSONNE 

DE SON ENFANT ÂGÉ DE CINQ JOURS, SOUS PRÉTEXTE Ol/lL 

EN AVAIT UN TROP GRAND NOMBRE A SA CHARGE. 

Oa trouverait difficilement dang les annales de la justice 
criminelle un autre exemple du crime que le jury est ap-
pelé à juger aujourd'hui. Celte affaire a causé dans la con-
trée une profonde indignation. La gendarmerie amène, à 
dix heures du matin, l'accusé sur les bancs de là Cour 
d'assises. C'est un homme de petite taille, au teint brun, 
aux traits durs et cruels ; il est dans un état continuel de 
mouvement, il lève parfois les yeux et les mains vers le 
Christ ; tout dans son attitude indique une agitation ex-
trême. A dix heures un quart, la Cour entre en séance, et 
après l'accomplissement des formalités d'usage, le gref-

fier donne lecture Vie l'acte d'accusation : 

« Le 24 décembre 1859, le nommé Biey (Frédéric), cul-
tivateur, au Vibal (Avcyron), se présenta chez le desser-
vant de sa paroisse, pour demander qu'il fût procédé à 
l'inhumation d'un enfant né le 17 du même mois de Rose 
Meillac, son épouse, et venu au monde dans les meilleures 
conditions de force et de santé. Le desservant dut lui 
faire observer que l' nhumation ne pouvait avoir lieu que 
vingt-quatre heures après le décès, et Bley se retira sans 
réclamations, mais pour revenir le lendemain, porteur 
d'un permis d'inhumer, délivré par l'insiituteur secré-
taire de la mairie, et ne portant ni la signature du maire 
ni celle de l'adjoint. Le desservant refusa de' prêter son 
ministère tant que la pièce ne serait pas régularisée. 
Bley se retira menaçant, et se rendit chez l'adjoint pour 
obtenir de lui la signature dont il avait besoin. L'adjoint, 
déjà prévenu de l'empressement insolite que mettait Bley 
à réclamer la sépulture de son enfant, et frappé du trou-
ble qu'il remarqua dans son attitude, déclara qu'il ne si-
gnerait aucune autorisation avant qu'un médecin ait visité 
le cadavre de l'enfant et fait connaître la cause probable 

de sa mort. 
« Bley contint mal sa fureur, et poussa Paudace jusqu'à 

porter plainte au juge de paix du canton de Salars contre 
l'adjoint. Ce magistrat demanda des explications, se ren-
dit sur les lieux, demeura convaincu, au simple aspect du 
cadavre, qu'un crime avait été commis, et il ne douta 

pas que l'auteur ne s'en fût révélé déjà. 
« Des médecins, appelés à fournir le tribut de leurs 

constatations, déclarèrent que l'enfant de Bley avait été 
enlevé par une mort violente déterminée par l'asphyxie 
qu'avaient produites des pressions exercées sur diverses 
parties de son visage, et notamment sur les organes de la 
respiration. Plus de doute sur l'existence du crime ; il 
n'allait bientôt plus en exister sur sou auteur. L'enfant 
avait succombé subitement dans la soirée du 23, entre son 
père et sa mère ; les soupçons ne pouvaient pas s'égarer, 
et l'un des deux était néce- s tirement le coupable. 

« Rose Meillac, épouse Bley, est une feoime irrépro-
chable, dont la vertu a reçu, depuis son mariage, la triste 
consécration du malheur. 11 n'est pas de violences aux-
quelles ne l'ait soumise un mari brutal, avare et aépravé. 
La naissance de chacun de leurs enfants était un sujet de 
désordre dans le méuage, et fournissait à Biey le thème 
d'une théorie déplorable sur la manière de diminuer le 
nombre des enfants dans les familles en augmentant ce-
lui des anges dans le ciel. « H faut, disait-il un jour à la 
femme Unal, tordre le cou aux enfants, quand on eu a de 
trop; mais seulement après le baptême. » Et c'est de l'ap-
plication d'un pareil système que la justice lui demande 
compte aujourd'hui. 

« Le 23 décembre, Rose Meillac et quatre des créatu-
res auxquelles elle avait donné le jour se çouçhèraât à 
sept heures, laissant auprès du feu Frédéric Bley, qui 
veillait sur le b rceau dû nonveau-né. Rose Meillac était 
souffrante, la 'atigue l';.ccablait, et pourtant elle irtitendit, 
pendant un sommeil fiévreux, des cris étouffés qui évcil-
lèreut sa sollicitude. Au même moment son mari vint U 



276 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 MARS 1800 

trouver; mais elle'se leva sous|le coup de préoccupations 

inquiètes, et reconnut que sou dernier fils était mort. 

« L'instruction n'a pu obtenir d'elle des^révélalions 

formelles, mais elle eu a dit assez pour que la vérité se lit 

jour dans ses réponses évasives. Elle connaît te mem trier 

nie son enfant, et l'on doit lui tenir compta des efforts 

qu'elle fait pournaire un nomqu'il lui serait trop pénible de 

prononcer. Bley se défeod-il avec habileté des charges qui 

l'accablent ! Nullement, et ses deux interrogatoires four-

millent de contradictions, d'invraisemblance^ qui suffi-

raient, même à défaut d'autres preuves, à démontrer sa 
culpabilité. 

« Son (tassé justifie d'ailleurs l'accusation qui pèse 

contre lui : les violences qu'on lui reproche envers sa 

femme, il ne les a pas épargnées à sou père, et l'opinion 

publique lui reproche même de n'en êire pas à son coup 

d'essai sur sa progéniture. 

« En conséquence, le susnommé est accusé: d'avoir, 

le 23 décembre 1859, au Vibai,,commis volontairement et 

avec préméditation un homicide sur la personne de Vic-

tor- Hippoly te Bley, fait qualifié crime et prévu par les ar-

ticles 295, 296, 297 et 302 du Code pénal. » 

Après cette lecture il est procédé à l'appel des témoins 

qui sont cités à la requête du ministère public eu nombre 

de dix-neuf. Tous répondent à l'appel. M. le président or-

donne qu'ils soient conduiis dans la salle qui leur est ré-

se: vée, et procède immédiatement à l'interrogatoire de 

l'accusé. 

INTERROGATOIRE 1)3 L'ACGUSË. 

D, Depuis combien de temps êtes-vous marié ? — R. 
Depuis treize ans environ. 

D. Combien avez vous eu d'enfants de ce mariage ? — 

R. Sept. 

D. Combien vous en reste t-il ? — R. Trois sont morts : 

il m'en teste encore quatre. 

D. Yolrc femme a mis au monde, le 18 décembre der-

nier, un enfant du sexe masculin, fort, robuste, bien 

constitué, et, qui est mort presque subitement dans la nuit 

du 23 au 24 décembre? — R. Oui, monsieur. 

D. Faites-nous connaître ce que vous avez fait et ce 

qui s'est passé dans votre maison pendant celte nuit? — 

R. Je suis rentré chez moi le 23 vers cinq htures du soir; 

j'ai soupe avec ma femme et mes enfants ; puis je leur ai 

l'ait réciter le catéchisme. A huit heures nous avons fait 

la prière, et à huit heures et demie je me suis couché avec 

ma lemme. Notre nouveau-né était dans son bercesu. Ni 

ma femme ni moi ne nous sommes levés pendant toute 

celle nuit, et le lendemain au point du jour, quand je me 

suis approché du berceau de mon enfant je l'ai trouvé 

mort ; j'ai fait dans la journée toutes les démarches né-

cessaires pour préparer son inhumation. 

D. Ce que vous dites aujourd hui est loin d'être con-

forme à ce que vous disiez à M. le juge d'instruction dans 

les divers interrogatoires qu'il vous a fait subir. Ainsi 

vous auriez déclaré à ce magistrat que vous vous étiez 

couché avec vere femme à huit heures et demie, que 

votre enfant avait le râle, et paraissait suffoqué comme 

quelqu'un qui vient de courir. Qu'à onze heures ce râle 

a cessé, que vous avez compris que votre enfant était 

mort, et que votre douleur a été telle que vous n'avez pas 

dormi, ni vous, ni votre femme, de toute la nuit. —R. Si 

j'ai dit cela je ne m'en rappelle pas. Je ne crois pas l'a-

voir dit; du reste je suis innocent du crime qu'on me re-

proche. 

-, D. Comment expliquez-vous les traces de violences qui 

ont été constatées par les médecins sur le cadavre de vo-

tre enfant? Il faut nécessairement que quelqu'un en soit 

l'auteur : l'accusation soutient que c'est vous ? — R. Je 

suis innocent; quelqu'un'sera entré dans la maison pen-

dant que ma femme et moi étions endormis et aura étouffé 

notre enfant 

D. A qui donc attribuez-vous cet horrible attentat? — 

R. L'adjoint du maire est mon ennemi, ce sera peut-être 

lui, ou quelqu'un qu'il aura envoyé, qui aura fait le coup. 

D. Une par-ille imputation est une odieuse calomnie 

que personne ne croira, vous feriez mieux de dire la vé-

rité, car tout vous accuse. — R. Je suis innocent. 

[». C imment expliquez-vous cette promptitude que 

vous avez mise à vous débarrasser du corps de votre eu -

faut avant l'accompiifSetucut de toutes les formaliés vou-

lues par (a loi, et malgré le leliis du maire de vous don-

ner une autorisation d'iuhumer? — R. J'ai agi comme tout 

le monde, et je n'ai pasmis plus d\ mpressenieiit que tout 

nuire. Du ieste, je suis innocent comme .vous du crime 

qu'on me reproche. 

D. Je vous ferai observer que vos allégations sont com-

plètement contredites par les déclarations de votre femme. 

Elle f>flirme qu'elle s'est couchée seule, et que vous êtes 

resté au;nès du berceau de votre enfant devant la che-

minée?—R. Ma femme peut dire ce qu'elle voudr.i; quant 

à moi, je dis la vérité, et lit vérité est ce que je vous ai 

rappoi té tout à l'neme. 

I). N'avcz-vous. pas dit un jour à la femme Unal : 

«Quandon a assez d'enfants, oupeulleur tordre le.col après 

le baptême, ce sont de petits anges que l'on envoie au 

ciel? » Et," sur l'observation que vous faisait le témoin que 

celui qui se rendrait coupable d'un pareil crime le payerait 

cher, vous auriez répondu :« On punit les fil es-mères 

qui tuent leurs enfants; muis un père, on ne lui d rait 

nen. » — R. Gela e*t faux, je n'ai jamais tenu ce langage. 

Ce témoin a menti, je ne l'ai jamais vu. 

D. N avez-vous pas, à plusieurs reprises, porté des 

coups à votre père, vieillard infirme, parce qu'il ne vou-

lait pas vous faire une donation de ses biens? — R. Non, 

monsieur; j'ai eu des disputes avec mo.i père, mais je ne 

l'ai jamais battu. 

Di N'avez-vous pas maltraité votre femme avec la der-

nière biutalité, parce qu'elle ne vous avait pas apporté 

toute la dol qoi vous avait été promise? — R. J'ai bien 

frappé quelquefois ma femme, mais ce n était pas pour ce 

moiit-là. 

D. Cfavez-VOOS pas été condamné pour vol, soit par le 

jn de paix, soit par le Tribunal correctionnel?—R. 

Oui, monsieuri 

M. le président : Vous allez entendre les charges qui 

seront produites contre vous. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. le président donne lecture, en vertu de son pouvoir 

discrétionnaire, de la déposition de la femme B ey. Voici 

le lésurflé de celte déposition : 

Le 18 décembre dernier, j'accouchai d'un enfant mâle, 

robuste, bien constitué; tout me faisait espérer que je 

conserverais cet enfant. Il fut porté par sou père sur les 

fonts ba
r

iismaux, après la décaradoii de nai sauce l'aile 

à l'officier de i'eiat civil. Mon enfant ne donnait aucun 

symptôme de maladie. Le 23 décembre, après le souper 

et à huit heures du soir, je couchai mes quatre enfants, je 

donnai à téter à mon nouveau né, et comme j'étais harras-

sée de langue, je me couchai, laissant mon mari devant le 

l'eu, faisant cuire des pommes de terre. A côié de lui était 

le berceau dans lequel était couché mon enfant, je ne tar-

dai pas à m'endormir. Mais je fus bientôt réveillée par 

des crus perçants poussés par mon jeune enfant; je de-

mandai « mon mari ce que c'était, et il me répondit : 

u Quèl jUeco iq ie qu'a l'enfant. » Je ne pus me rendor-

iiiir tant mon émuiioii avait été grande. Quelques mo-

ments après, mon mari vint se coucher auprès de moi tout 

habillé; je lui demandai pourquoi il ne se déshabillait pas, 

il me répondit d'un ton colère et irrité que j'étais bête 

comme la lune. Un triste pressentiment me vint alors à 

l'esprit; je me levai, j'allumai la lampe, je courus au ber-

ceau : mon enfant était mort, il était encore chaud. Je 

poussai, à cette vue, des cris déchirants : « Mon Dieu ! mon 

enfant est mort ! mon enfant est mort ! » Mon mari ne me 

répondit rien, il ne se leva pas, et ne me dit rien de toute 

11 nuit. Je passai cette nuit auprès du berceau, arrosant de 

mes larmes le corps de mon enfant. Je remarquai sur sa 

figure des taches rouges qu'il n'avait pas lorsque je m'é-

tais couchée. 

Mon mari est violent, brutal, emporté, il m'a rendu la 

vie bien dure lors de mes premières couches, qui eurent 

lieu deux jours avant l'expiration du neuvième mois; il 

m'avait saisi au col, prétendant que cet enfant n'était pas 

de lui, et m'aurait élranglée sans les secours qui me fu-

rent apportés par des voisins accourus à mes cris. Chaque 

grossesse était la cause de querelles et de nombreux mau-

vais traitements, Un jour, il me précipita à genoux en me 

disant : « Fais ton acte de contrition, je vais te tuer, puis-

que l'on ne vjut pas me donner ta légitime. » Je l'ai vu 

bien souvent maltraiter et battre son père, parce qu'il ne 

voulait pas lui faire une donation de ses biens. 

M. Puech, curé : J'ai baptisé l'eufant de Bley; il élait 

magnifique, je fus très surpris lorsqu'il vint m'annoncer, 

le 24 décembre, qu'il était mort. Il insista beaucoup pour 

que je procédasse sans retard à l'inhumation, je m'y 

opposai ; il me menaça, mais je tins bon, et je fis part de 

mes soupçons à M. l'adjoint, et l'engageai à agir prudem-
ment. 

M. Courtial, adjoint au maire : Le 25, Bley m'apporta 

un billet en me demandant de le signer; c'était une auto-

risation d'inhumer son enfant qui lui avait été donnée par 

l'instituteur. Je questionnai Bley sur les causes de cette 

mortlsubiie et imprévue. Sjn trouble, son embarras dans 

ses réponses me frappèrent, et je lui déclarai qu'il n'en-

terrerait son enfant que lorsqu'un médecin l'aurait visité. 

Il se retira en me menaçant de me dénoncer à M. le pro-

cureur impérial. Je tins ferme, et fis part à M. le juge de 

paix des soupçons que j'avais conçus sur les causes de la 

mort de cet eufant. Cet homme a une réputation détes-

table; voleur, il a été mauvais fils, mauvais époux et 
mauvais père. 

fo.Baldet, instituteur : Bley vint, le 24 décembre, me 

demander un certificat pour faire inhumer son enfant; je 

le lui donnai, en l'invitant à aller le faire signer à M. l'ad-

joint. Il me répondit que cela n'était pas nécessaire; plus 

tard, il revint me faire part du refus l'ait par M. le curé et 

l'adjoint d'autoriser l'inhumation ; il me déclara qu'il les 
dénoncerait. 

M. Kiala, jupe de paix à Salens : Le 25 décembre, 

Bley vint chez moi se plaindre de ce que l'adjoint ne vou-

lait pas autoriser l'inhumation d'un de ses enfants qui 

était mort la veille. J-a demandai des explications à l'ad-

joint sur les causes de ce refus. U me fit part de ses dou-

tes et de ses soujçons. A l'aspect du cadavre de cet en-

fant, je restai convaincu qu'il était mort de mort violente. 

Je pris les précautions nécessaires pour que le cadavre de 

l'enfant restât en lieu de sûreté, el je prévins M. le procu-

reur impérial de Rodez, qui se rendit immédiatement sur 

les lieux. Bley a une réputation détestable, c'est un voleur 

de profession, il a battu son père, sa femme; c'est un 

homme redouté dans le pays et à craindre. 

M. Col, médecin, rapporte les résultats de l'autopsie à 

laquelle il a procédé. Des traces de violences se remar-

quaient sur la face de l'jenfant; le nez était écrasé com-

plètement; des ecehymoses se remarquaient sur les joues, 

les lèvres et le menton; on suivait les empreintes laissées 

par tous les doigts de la main ; des ecchymoses existaient 

aussi sur le derrière de la tête. A l'intérieur, tous les ca-

ractères de l'asphyxie. Cet enfant était bien constitué ; il 

est mort des suites de violences exercées sur sa personne 

pendant la vie ; it est mort étouffé. 

M. Viala fils, médecin, même déposition. 

M"'eRontaboul, femme Valière. C'est elle qui a accou-

ché la femme Bley; le nouveau-né était magnifique; elle 

l'a vu la veille de sa mort, il se poriait bien et n'avait pas 

sur la fig ire les violenc.s remarquées après mort. 

M'"e Gharmeton, femme Villefranque. Elle a vu l'enfant 

la veille de sa mort, il se p rtait bien et ne donnait aucun 

signe de maladie; il n'avait pas sur Ja ligure les traces 

roogeâtres ni le nez écrasé comme après sa mort. Bley a 

une mauvaise réputation sous tous les rapports. 

Joseph Fabre. Le 25, Biey vint chez lui; il lui dit : 

« Que vais-je devenir? on dit que mon eufant a été tue; je 

suis innocent; mais comme père de fam lie, je payerai 

pour tous. » L'Î témoin a beau le rassurer, il pursisie. de 

plus fort à exprimer ses craintes. « Mon enfaut, ajoute t-

E
il, a des égratignures sur la figure. — Mais, dit le témoin, 

cela ne suffit pas pour tuer. — Q IO me conseilles tu? de 

fuir ? — Si tu fuis, tu te reconnais coupable, lui répond le 

témoin ; j'ai perdu plusieurs enfants, mats je n'ai jamais 

eu peur de la justice. » 

Baptiste Vifiefranque. Le 25, Bley vient chez lui; il est 

ému, agité, inquiet; il lui dit qu'il a pris sa maison en 

aversion, qu'il ne peut y rester ; il l'embrasse eu lui di-

sant : « Il me faudra retourner eu prisoi. — Mais si lu 

es innocent, tu n'as rien à craindre, lui dit le témoin. — 

Oh ! quoique j'aye raison, ou me donnera tort; j ai des en-

nemis. « Et à plusieurs reprises il revient bur ce propos : 

« Me conseilles-tu do fuir? — Mais si tu fuis, lui dit le té-

moin, tu te reconnais coupable. » Son agfutton était ex-

trême, ses yeux hagards, sa figure décomposée.La femme 

Bley s'est plainte à lui a plusnuis reprises des mauvais 

traitements qu'il lui faisait endurer. 

Mme Liguot, femme Uual. Le 6 décembre, elle rencon-

tre sur la route Bk-y qui conduisut à Rodtz une charrette 

chargée de genêts ; elle lut dit : « Vous avez là de quoi 

faire une bonne provision de châtaignes. » Biey lui ré-

pond : « Je n'en aurai pas beaucoup, nous sommes trop 

nombreux ; ce n'est pas comme vous qui êtes ass< z heu-

reux pour n'avoir pas d'enfants, et par conséquent pas de 

dépenses d entretien. Ce n'est pas commode d'avoir d»ns 

sa maison beaucoup d'enfants; quand îi y en a tant, il y en 

a asstz, el s'il eu vient d'autres, le mieux tsi de leur tor-

dre le cou après le baptême. Ce sont do petits anges que 

l'on envoie au ciel. — Mais on ne vous le pardonnerait 

pas, dit le témoin. — On ne le pardonne pas aux filles-

mères, dit Bley; mais à un père, on ne lui dirait rien. » 

Le lémoin quitta Bley, iffrayée, épouvantée d'un pareil 

langage qui lui avait lait horreur. 

Bley a montré pendant tout le cours de cette déposition 

une agitation, une violence extrêmes. Les gendarmés as-

sis auprès de lui ont de la peine à le contenir. Enfin il 

s'écrie que tout cela est faux, qu'il n'a pas vu ce témoin, 

qu'il ne lui a pas parlé, que c'est un faux témoin qui a 

été acheté par ses ennemis. 

Le lémon donne avec une grande modération des dé-

tails qui confirment la sincérité de sa déposition. M. le 

juge ue paix et l'adjoint appeh s, déciarent que la femme 

Cnal était une honnête femme incapab e de mentir. Cet 

incident a produit une profonde impression dans l'audi-

toire et sur le banc de M »1. les jurés. 

M. Seguret, ancien maire : Bley est un homme redouté 

dans le pays et a une réputation detestabe ; voleur de pro-

fession, sa femme et son père lui ont souvent porté plain-

te à cause des mauvais irai emeiils qu'il leur taisait subir. 

La femme Bley au contraire est une très honnête femme, 

chrétienne, dévouée à tous ses devoirs de lille, d'épouse 

et de mère. 

Désiré Unal. Il survint un jour dans la maison de Bley 

aux cris : Au secours ! poussés par le père et la femme 

Bley en butte aux violences de celui-ci ; il eut toutes les 

peines du monie pour pénétrer dans la maison, dont la 

porie avait été fermée. Le père pleura t; la femme les 

cheveux en désordre, disait : Je suis bien malheureuse 
d'être entrée dans eette maison. 

Joseph Bousquet a vu Bley terrasser son père et lui por-

ter des coups avec un instrument qu'il avait à la main. 

Pierre Naussac. Il a entendu Bley dire à sa femme : 

Fais ton acte de contrition, car je vais te tuer. U était dans 

un état de fureur extrême, et il aurait exécuté ses mena-

ces s'il n'était intervenu à temps pour l'en empêcher; il l'a 
vu battre son père. 

Martin Baldet : Bley a une propriété qui vaut de 8 à 

10,000 fr.; il est avare, cupide, voleur; tout le monde le 

redoute dans le pays, el il a une affreuse réputation ; il 

battait journellement son père et sa femme. 

Marie Salque. La femme Bley lui a souvent raconté la 

conduite de son mari à son égard et lui. a fait part de ses 

craintes pour la sûreté de sa vie. Elle lui a dit que dans 

une circonstance il l'avait engagée à faire son acte de con-

trition, qu'il allait la tuer parce qu'elle ne lui apportait pas 
le complément do sa dot. 

Millac, femme Delmas : Lors de la naissance de son 

premier enfant, Bley voulait étrangler sa femme parce que 

cet enfant éiait venu au monde deux jours avant l'expira-

tion du neuvième mois ; il prétendait qu'il n'était pas de 

lui ; elle arriva a temps pour la débarrasser des étreintes 

de son mari ; elle a souvent reçu les doléances de cette 

malheureuse femme. 

Tous les témoins ayant été entendus, la parole est don-
née au ministère public. 

M de Vêrot, procureur impérial, dans un réquisitoire 

qui n'a pas duré moins de deux heures, a groupé, avec 

une logique invincible, toutes les charges qui s'élevaient 

contre l'accusé. Donnant un libre cours à l'indignation 

que devait naturellement inspirer l'horreur du cr.me im-

puté à B'ey et ses odieux antécédents, l'organe de l'accu-

sation a trouvé dans son cœur des mouvements pathéti-

ques qui, à plusieurs reprises, ont vivement impressionné 

le nombrenx auditoire qui se pressait dans la salle de la 
Cour d'assises. 

Me Vezin, avocat de Bley, a cherché à établir l'insanité 

d'esprit de son client qui ne lui avait pas donné la cons-

cience de ses actes dans le cas où il se serait rendu cou-

pable de ceux qui lui sont reprochés, ce qu'il a contesté. 

M. le président a dirigé ces débats avec une supériorité 

qui atteste une expérience consommée. Il a présenté le 

résumé de cette grave affaire avec la plus remarquable 

habileté et la plus grande impartialité. 

A huit heures du soir lejury est entré dans la chambre 

de ses délibérations ; il eu est ressorti une demi-heure 

apiès, apportant un verdict affirmatif sur la question de 

meurtre commis avec préméditation, mais a admis, en fa-

veur de l'accusé, des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Frédéric Bley aux travaux forcés à 
perpétuité. 

Après le prononcé du verdict du jury, Bley s'est livré à 

des actes d'une extrême violence, poussant des cris, pro-

testant de son innocence, levant les bras au ciel, se jetant 

à genoux. Les gendarmes avaient toutes les peines du 

monde à le contenir. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Aymafd, colonel du 62e régiment 

d'intanterie de ligne. 

Audience du lb mars. 

VOL DE PIECES D'oïl AU PRÉJUDICE D'UN CANTINIER. — 

VOLEUR TRAHI ET JUGÉ PAR LUI-MEME. 

Dans la soirée du 11 février dernier, les époux La cher, 

cantiniers au 5e régiment d'infanterie de ligne, furent vic-

times d'un vol audacieux qui leur enleva le fruit de leurs 

modestes économies. Au moment de fermer la cantine, 

Larcher, joignant la recette du jour à une autre somme 

iléposée dans un pupitre de sa chambre, prit un porte-

monnaie renfermant des pièces d'or, et compta son petit 

trésor,qui s'élevait à 380 francs. Le lendemain matin,M°le 

Larcher se rendu lu prem ère à sa cantine ; elle fut vive-

ment impressionnée en voyant une croisée ouverte et des 

débris de vitre tombés sur le sol. El e courut prévenir 

son mari, et la pensée d'un vol leur vint à l'esprit. Bientôt 

ce soupçon se tran-formaen réali é; le pupitre portait les 

traces de l'effraction praiiquée par le voleur, qui non seu-

lement s'était emparé du précieux porte-monnaie, mais 

encore de toute la menue monnaie blanche, placée ia 

veille dans l'un des compartiments de ce petii meuble. 

Les époux Larcher étaient en proie à toute leur dou-

leur, lorsque le nommé Pommier arriva l'un des premiers, 

et demanda d'un ton jovial qu'on lui servît un litre de 

vin blanc pour le partager avec, ses amis. Puis, s'aperce-

vant de la profonde affliction des époux Larcher, il s'ap-

procha d'et:x et leur demanda avec intérêt la c-iuse de 

ieur tristesse. « Tuiiez, voyez ce pupitre fracture], répon-

dit la cantiifière, on nous a volé tout notre argent. — Oh! 

les gueux ! les scélérats ! fit Pommier; il faut rechercher 

les coupables et les livrer à la justice du Conseil de guer-

re; ce ne sera pas trop si on les envoie aux galères. » Et 

Pommier s'offrit pour rechercher les voleurs. 

Cette activité et ce zèle, déployés avec trop d'ardeur, 

donnèrent à penser aux époux LarcherjquePommiers'étant 

trouvé la veille l'un des derniers à quitter la cantine, 

pourrait bien n'être pas étranger au vol; et lorsque Lar-

cher alla porter plainte tau sergent-major, il ne dissimula 

point à ce sous-officier les soupçons que sa femme et lui 

avaient, conçus à l'égard de Pommier. La nouvelle de ce 

méfait fut bientôt répandue dans toute la caserne; la trou-

pe fut consigoée, et, vers onze heures du matin, les re-

cherehes el ies investigations commencèrent. Le sergent-

major Ducuiiig, qui s'était parfaitement pénétré de tous 

les détails de la plainte, fit surveiller le fusilier Pommier, 

et lorsqu'on arriva à la fouille dans les effets et sur la 

personne de celui-ci, on trouva dans un endroit caché de 

son pantalon la somme de 25 fr. en menue monnaie blan-

che. Celte première découverte suffit pour que Pommier 

lût mis provisoirement en arrestation. 

Dans la journée, le sergent-major Ducuing se rendit à 

la salle de police, et là, ayant vivemeilt pressé de ques-

tions l'inculpé, il finit par obtenir de lui un aveu com-

plet du crime dont il s'était rendu coupable. En consé-

quence, Pommier a comparu devant le 2e Conseil de 

guerre sous l'accusation de Vol commis la nuit, à l'aide 

d'escalade et d'effraction extérieure et intérieure. 

M. le président, à l'accusé: Vous Aies accusé d'un fait très 
grave, d'un crime d>; vol commis avec des circonstances que 
l'on ne rencontre guère que sur les bancs des Cours d'assises. 

Qu'avez vous a do e pour votre justification? Etes-vons dis-

posé a renouveler les aveux que vous avez déjà laits dans l'in-
struction ? 

L'accusé: Oui, mon colonel, je conviens avoir commis le 
vol chez les cantiniers. Je suis entré par la croisée en brisant 
un carr. au, et, sachant qu'il y avait de l'or dans le pupitre, 
j'ai soulevé le Couvercle en le.iraeturaui.avec uu couteau que 
j'ai trouvé dans la cantine. 

M. le président : Quelle Somme av, z vous volée ?. 
L'accuse : Celle que l'on a saisie sur moi en pièces de 50 c. el 

d'uu frauc, ainsi qu'un porte-uiounaie dans lequel il y avait 

une forte somme en or. Ouan^ e 

fouille, ne sachant où mettre ce, eCr^^'
1 

 uicitre cet, e 
croisée dans une cour. Je l'ai d&rt "uu, se. je

 rai 

ecoa, 

i est 

iém
oin 0ln„ > »n, 

M. le président- Ce que vous dites n 

aviez toute votre raison; vous entendre" |
B

 pas 

causé avec vous le soir môme où le vol „ ■ 

avez compté les pièces d'or, et av
flut

 de vou?,,^'^™ * 
pièce de conviction, vous eu avez sou* V , \débarra V 
tait plus que 300 fr. quand ou a trou

 80
 > ̂  

d adleurs n> pas été ramassé dans i'endm ."^'^t, . < 

S 

disiez l'avoir jeté. 

L'accusé : Oh ! ceci ne me regarde uas II 
colonel, que celui qui le premier a touchA i 

laura ouvert et en aura soustrait la sZ |,orte 

manquer, purs il l'aura jeté dans un au-™ p?!? ''
Ue 

M. le président : Ainsi, vous ne vous con, !t> 

>lé les cantiniers. vous vnnlpv fa;^ u,u"ntez 

sa 
vole les cantiniers, vous voulez faire plane, 

sonnes la responsabilité d'une mauvaise action"" .d'6u;r-
s'édairer par les dépositions des témoins.

 e
 ^ti* 

Larcher , cantinier au 6
e
 de ligue : Av

an
t l 

mon domicile, qui est situé à enviroo 80 mèu- jrenlrer 
j'eus, selon mon habitude, la précaution de ht c

U 

tes et croisées ; après quoi ja comptât notre ar
 rttK

' 

que je suis* bien sur que j'avais 380 francs en , .T' C
H' 

monnaie. da
Qsl

e
,,ii 

M. le président : Est ce que vous aviez dp * ■ -
soupçonner l'accusé d être le voleur ? ' ai80r" pj. 

Le témoin : Ma femme et moi 
n avions 

accuser Pommier plus que to it autre^Nons^?
 m

°
lif 

notrft malhpnr pt mi femmp rUp,,..,,;, ^
ôrïi 

notre malheur, et ma femme pleurait nos pauv?^'
88

'
0
^*'' 

quand ce militaire vint de très bonne heure à I
 ec

°
D(
W 

gai qu'il élait en entrant, il se mit à nous plaindt
08

"
1
"

1
-

d'intérêt que nous en fûmes d'abord touchés. S'il ' 

nu à ces démonso-ations cordiales, lions ne "l'aur**
11

^"! 
probablement soupçonné, mais il poussa les chom*

 pasir
-î 

il fit entendre tant d'imprécations contre les vol ' 
niés, que, lorsqu'il fut parti, M"" Larcher me dit-*"? K 
cher ami, comme ce brave garçou qui, la veille "'H 
trer à i.otre service, a pris part à notre chai'rlJ

01
''

1
*'

1
*!-

quelle ardeur il s'est offert pour nous aider à°re
C
i' e J;-

coupables ? » Là-dessus, je dis à ma femme : « II
6
^'!!! 

une idée! si c'était... oui, si c'était?... —Eh bien' ""■S 
prit M.™" Larcher, si c'était... Que veux-tu dire?-!*

1
,"

01
^ 

pense, le voici en deux mots : Pommier, est le vôl ^"
e

i
s 

Nous réfléchîmes avant d'accuser, et ma femme avant^ '' 
mon sentiment, nous-allâuies tout dire au sergent 
voilà comme quoi tout a étédécouver 
de 80 francs. 

L'accusé persiste à dire qu'il n'a rien pris dansl 

te-monnaie; il affirme n'avoir gardé du vol q
tte

 L
W

' 

nue monnaie. 

M. le capitaine de Beaufort, substitut du commi» 
impérial, soutient l'accusation, et requiert qu'il soj^

1
'

9 

Pommier l'application sévère de la loi. 

M8 Girou présente la défense. 

Le Conseil a condamné le fusilier Pommier à lanei 

de cinq années de travaux forcés et à la dégradation? 
li taire. 

TIRAGE SD JÏÏSY. 

yoici la liste des jurés désignés par le sort pour |
es 

assises de la Seine qui s'ouvrirout le lundi 2 avril sous 
la présidence de M. le conseiller de Boissieu : 

Jurés titulaires : MM. Peltier, avocat à BatignollesjDa-
gueau, fabricant brossier, rue d'Arcole, 3; Tierrez, bijou-
tier, à la Chapelle; Gradé, fabricant de meubles, rue Ca'stei 9 
Mayre, ancien notaire, rue Caurnartin, 61 ; Garbe, oiarchaii: 
de tapis, ruedeBuci, 10; Pasquier, propriétaire, à la VilleiK; 
Ducroy, pharmacien, rue du Faubourg Montmartre, 10; Maii-
duit, fabricant de cheminées, rue de la Roquette, 74; Lambre, 
négociant en vins, à Bercy ; Brigounet, l'abricaut de proJuits 
chimiques, à Ivry ; Gérardin. médecin, rue de Bourgogne, 21; 
Diéterlé, propriétaire, à Saint-Maurice ; Delpire, propriétaire, 
rue Suint-Pierre-Popincourt, 22 ; Lefèvre, propriétaire, i 
Montrouge ; Billard, quincaillier, faubourg Saint-Martin,M; 
Bourgoin, rentier, rue Rougemont, 9; Marlier, renUV/jiStiût-
Denis ; Martin, fabricant de produits chimiques, rue des fos-
sés-Sain t-S!arcel, 42; Gillot, marchand de bois, quai de ta K-

pée, 72; Garât, fabricant.de papiers peints, rue de Chareut», 
155;Mourey, doreur, rue Fontaine-au-Roi, 12; Breloo,ti-
braire, rue Pierre-Sirrazin, 10; Legouvé, homme de lettres, 
rue Saint-Marc, 14 ; Dieudonné, chef de bureau, rue îaranse, 
16 ; Rocher, marchand de nouveautés, à Batignolles ; Piault, 
menuisier, rue de Seine, 36 ; Delaporte, horloger, à Mont-
rouge; Bastide, zingueur, rue Saint-Paul, 24; Cross,docteur 
en droit, rue du B u\ 131; Balaine, fabi icaut de p'aq é, fau-
bourg du Temple, 97 ; Robineau père, pi oprié^aire, rueDau-
phine, 2o ; Badly, médecin, rue du Roule, 3; Lecoq, proprié-
taire, rue Saint-Louis, 1 ; Gascoin, entrepreneur de peiinure, 
rue Buuriihoiirg, 7 ; Villevieitle, rentier, à B-.lleville. 

Jurés supp'éants: MM. Berihet, ho-i me d.e lettres, rue du 
Rennes, 6 ; Guelaud, parfumeur, rue de la Grjlide-Tru» 
ne, 6 ; Geudron, artiste peintre, rue Saint-Honore, *i 
Founuer, tapissier, boulevard Beaumarchais, 109. 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 MARS. 

MM. Rruneau père, L'Huile et Marie, institués, p» 

décret impérial du 7 mars 1860, les deux premiers, jug* 

le troisième, suppléant au Tribunal de commerce ^ 

Meaux, ont prêté serment à l'audience de la i" c"»
1
? 

de la Cour impériale, présidée par M. le premier prfoiu» 

Devienne. 

— La Cour a confirmé un jugement du Tribunal de P« 

mière instance de Paris, du 7 février 1860, portant qt . 

a feu à l'adoption de Louise-Henriette Auvray par A 

Potentier. , 

— Le Tribunal de commerce île Paris ne siégera 

le vendredi-saint 6 avril, ni les lundis de Pâques
 s 

Pentecôte, 9 avril et 28 mai prochains, et ces ^ 

jours d n'y aura point d'assemblées de créanciers 

faillites. 

— Ont été condamnés par le Tribunal de police corr«
c 

tionnelle, pour mise en vente de vin falsifie : . ■
 ufj 

rue de Valois, 8, a s>*J°. Le sieur (Ja'lois, épicier, .. 

de prison et 50 fr. d'amende. — La femms Mar j
0
 prison 

hande de vin, rue des Noyers, 34, à six J°
urs

 ̂
r
cfaa

ncl 

et 50 fr. d'amende. — Et le sieur Pommeret, m 

de vin, rue de CharentOn, 102, à 50 fr. d'amende. 

— M. Lioubart, maître menuisier, père de fofljiï ̂  
honorablement connu depuis longtemps dans ^ 

lier, sera uu nouvel exemple des vivacités ou p 

entraîner la défense de la meilleure des causes. .
 w

afl-

M. Lioubart a une fille de dix-sept ans, nie ^ 

tant que jo ie, élevée dans les meilleurs pnnap
 Jg

 ̂  

mour du travail. Il y a quatre mois, en revend ^ 

de chez sa maîtresse d'apprentissage, et retou . ̂  

son père, elle était suivie, par un je 'ne ho
m

m ^ 

tait 

som 

m père, elle était suivie, par un je me H«»-■ >
 |a

 jeu"" 

it tant de persistance dans ses e
bsesslorl

?'.^
lt

 da
(,s 

sisonne arrivait toute tremblante, et se je »'
 u

i
6

jon»'; 

bras rie sa mere, en proie a ne de violentes 

L'épouvante avait été si grande qu'une nia. 

qu'elle avait été plus ̂
pfCe

q^ 
-
 0

% 
er ce HL 

Ou laisse à penser ̂  
s en était suivie et 
avant de revenir à la santé. On laisse a p«-

fl (&
m 

était resté d'indignation dans le cœur du per , ̂  

de cette audacieuse entreprise, et avec que 

veiller pour qu'elle n'eût point à se renouve
 g8

 m 

Cependant, dans les premiera ̂ J^x^f^ 
 ô la rr>aiur>n tOlll Ml uleUI'S. et iUI »Pt „„

a
adl>i" 

avait ete suivie de nouveau, cette fois, Par un gr»" 
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uii i 

mbre, 
Juiti I 

.21; 
ilaire, 
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.51; 
Saint-
ïos-

,« Bi-
eut», 
on, It-
eitres, 
rare, 
iault, 
Mont-

, m"" 

ceriain âge et ayant le costume et les manières 
gjeiir u

 un
' j

u m
onde. Ce monsieur passait alors nou 

d'un boni
 maigon el

 i
u

j était signalé par sa 0lie. 

loin de
 (

 j
ou

tard s'avance aussitôt vers cet homme et 

^
e S

'
eU

 ne su conduite en termes assez peu mesurés. 

]ui ^f-
0
^ défend des intentions qu'on lui prêta gratuite-

^ dit-il • d
 a

 regardé la jeune personne, il ne le nie 
pflO*! ., p

a
 ' suivie avec intérêt pendant quelques pas, 

p
aS

 ' .,'
 ne

 |
U

j
 a
'pas adressé une seule parole, pas un seul 

m"
s

 a
j
t
 p

U
 l'alarmer. Le sieur Lioulard ne croit pas 

S
esle

 p
a
yer de pareilles explicitions, iLs'emporte con-

g
e
voir s H ^ s'avance vers lui pour le saisir et le con-

° u posté ; des passants s'interposent entre eux, et 

^
U

"i
e
 "es uns, les p'us ignorants du sujet de la querelle, 

eut le p
artl

 ^e l'oranger, qui, il faut le dire, mettait 

P
ren

" côié deux puissants auxiliaires, le beau langage 
?ta podération. 

A milieu de cette sorte de collision, arrive un agent 

lice qui, bien ou mal renseigné, et ne voyant qu'un 
de
 g

U1
 en menaçait un autre, intime au sieur Liou-

k°!t l'ordre de le suivr.t chez le commissaire de police. 
,ar

". Lioutard ne demande pas mieux que de rendre 

L
e 61

 j
glra

t l'arbitre du débat, mais il demande que l'é-
06

 "cer l'accompagne et il ofTre, en outre, le témoignage 
tr

 tille. L'agent de police refuse celte demande, étend 

i ain P
our Ba,sir

 '
e B

'
eur

 ^'
outar

^i
 et c

' 

exaspéré P
ar cet oulra

ë
e
 .P

UD
'
ic

 q
ui lui 

est alors que, 

est fait, ou-
u i son âge, sa douceur bien connue et les habitudes 

de toute sa vie, il repousse de la main l'agent de la 

7
6

 e
 publique. Cet acte s'appelle une rébellion, et le sieur 

ritard a eu à l'expier par une comparution devant le 

T "nuiial correctionnel. Mais là ses bons antécédents l'ont 

v
j- là '

es
 j

u8les
 susceptibilités du père de famille ont 

*té comprises, |et après avoir entendu le récit de ses dou-

I et l'expression du regret de sa vivacité, ie Tribunal, 

1 i faisant la plus large application de l'art. 463 du Code 

. I p
a
 condamné à une simple amende de 50 francs. 

?'[
10U

iiiiedu monde, auteur du prologue de ce petit drame, 

n'a pas cru devoir assister au déuoûment. 

jjg l'aveu même de M
me

 et de M
11
' Liance, on a, chez 

e
i|

e8
 assez sauvent affaire aux huissiers pour connaître 

les droits et devoirs de ces "officiers ministériels, mais 

ceux ci ne les connaissent pas moins, et c'est avec cette 

oarfaiie connaissance que M. Levaux, huissier audiencier, 

a porté plainte à propos d'une saisie qu'il avait à pratt-

uer au domicile du sieur Liance, mari de l'une et père 

e
 l'autie des dames ci-dessus nommées, saisie à laquelle 

elles se sont opposées avec outrages et violences; c'est 

pour répondre à ce délit qu'elles comparaissent en police 
correctionnelle. 

M. Levaux a presque autant de peine à faire sa déposi-

tion qu'il pu a eu à faire ta saisie, in'errompu qu'il est à 
chaque instant par les deux prévenues. 

M. le substitut David : En voyant ces femmes si vio-

lentes devant la justice, le Tribunal pourra'apprécier ce 

qu'elles sont chez elles en face d'un huissier. 

M. Levaux : En exécution d'un jugemeut du Tribunal 

de commerce, je me présentai le 26 janvier, assisté de 

deux clercs, au domicile du sieur Liance, pour saisir le 

mobilier. Le sieur Liance était absent ; ces deux femmes 

me déclarèrent que je ne saisirais pas ; la fille prétendit 

que les meubles lui appartenaient. 

Céline Liance : Ah.! pardon, monsieur Levaux, je vous 

ai dit : Les meubles de ma chambre seulement. 

M. Levaux : On s'est opposé à la saisie de tout ; ces 

femmes nous bousculèrent, mes clercs et moi; je voulus 

passer outre, et j'ordonnai à mes clercs de procéder à 

l'opération ; ils posèrent sur la table un encrier de poche, 

la fille s'en empara et le mit dans la 6ienne. 

Céline Liance : Ah ! permettez, monsieur Levaux, 

preuve qu'au contraire je ne l'ai pas pris, c'est que je vous 
l'ai rendu à vous-même. 

M. Levaux : Oui, quand je me suis retiré ; outre cela, 

mademoiselle et sa mère enlevèrent la table sur laquelle 

mes clercs s'élaient installés, elles s'emparèrent du dos-

sier, enfin elles étaient comme deux harpies. J'allai immé-

diatement trouver le commissaire de police, et il me dit : 

« Vous avez bien fait, je connais ces gens-là, j'ai reçu de 

nombreuses plaintes contre eux, et je désirerais être cité 

à l'audience : j'en aurais long à dire sur leur compte. » 

M, le présidmt : Saviez-vous que ces gens étaient vio-
let) s? 

M. Levaux : Oui, monsieur le président, plusieurs de 

mes coulrères m'avuienl prévenu ; aussi ai-je été, par ce-

la même, plus modéré encore qu'avec d'autres; bref, le 

commissaire de po ice m'accompagna avec deux agents, 
et je pus opérer la saisie. 

M. le président : Que fait le sieur Liance ? 

M. Levaux : Il est charron, et d'autant plus blâmable 

de ne pas payer ses billets, qu'il est parfaitement en état 

de le taire ; j'ai vu chez lui un chantier plein de voitures, 

enfin uu établissement achalandé. J'ajoute que, plus tard, 

1 ai revu ces femmes, et la mère, me 111611*111 le doigt sous 

le nez, me dit : « Ah ! l'autre jour, vous n'étiez pas si d'a-

plomb qu'aujourd'hui ; vous étiez pâle comme la mort; » 

elle taisait al usion à la scène que je viens de rapporter, 

v" k Wésident : Et de Liance, vous n'avez rien à dire? 

<™ Levaux : Pardon, quand je l'ai vu il m'a dit : « Je 
ne v

'uu8 engage pas à venir seul chez moi. » 

le substitut : C'était une menace ? 

M. Levaux : Je l'ai compris ainsi. 

telme Liance : Ces messieurs en veulent tous à mon 

j*
er

e, parce qu'il exige qu'ils viennent eux-mêmes ap-

porter leurs actes, au lieu d'envoyer leurs élèves ; c'est 
une vengeance. 

L le substitut David requiert contre les prévenues une 
a
PP.iemion sévère de la loi. 

rtl bunal condamne la femme Liance à.huit jours de 
""1 et la fille à 100 fr. d'amende. 

Prison. 

si u ^,
su

bstitut : Et (jue ces femmes sachent bien que 

Ces

eu
'',

é
P
0

ux et père, le sieur Liam'e, exécutait les mena-
C
P* u a faites, il serait arrê é à l'instant même. 
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,
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 marchand de vin et un marchand de mar-
11

 y a,ui
e

 | épaisseur d'une cloison, à Paris du Ulyin- J iuc 1 épaisseur a une «ui; 

appepig^'
6
.public ne s'en plamt pas, car si te marron 

, le vin appelle le marron. Ces deux voi-

onn
 S en iaits

 Ppn pour l'autre, vivent d'ordinaire en 

intelligence, mais c'est à la condition que ni l'un ni 

sitis 

1 autr 
e
 ne succombera à la tentation, le marchand de vin £>lt

n
.. 1 * 

?
eUr,! la

 maui dans la poêle, le marchand de marron» B uescfiiwi™ o__.. * ' tendre dans la cave 

d
evi
 ̂  S ubirac, le marchand de marrons du marchand 

"ou 0 bel, est accusé par du dernier de l'annexion 

j°àrdV
Se
j

tie dc; sa cave a la
 P

oêle
>
 et 11 e8t lracluit au

~ 
du i^!

1
"' devant le Tribunal correctionnel pour se justifier 

de vi
n
 'f

 Sais
'
e à son dorn

ici'
e
 ^

e
 plusieurs bouteilles 

de MieUi Meilleur, reconnues pour sortir de la cave 

Mtch I '
 San

? ^
actl,re et 8a[ls

 laisser-passer. 
H, pj explique ainsi les faits : Ayant confiance dans 

lui qy- .
 ou

birao, qui est de l'Auvergne comme nous, je 

ron
3
 *

U
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 u
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 co

'
n
 de ma devanture pour vendre ses mar-

favs „, ^
ant co

nfiarice dans M. Pierre Soubirsc, comme 

j allais me 

pied chez un 

'
re

 fai|
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?
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i"> il se trouve que quand 
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a
'be ou pousser un coup de pit 
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P 
f ou charcutier, pouf contenter mes pra-

lisais a M. Pierre Soubirac, sans méfiance, 

pour servir du bouché quand on en deinan-

M'élant aperçu sans défiance qu'il me manquait pas mal 

de bouteilles de Mâcon et de Bordeaux 1857, bonne année 

et bon cachet à 2 fr., je me suis méfié ; j'ai esbigné (es-

pionné) M. Pierre Soubirac, et un soir qu'il allait se cou-

cher, et qu'il avait quelque chose de gros sous sa blouse, 

je lui ai pincé deux bouteilles qu'il m'avait dévalisées 

dans la journée, sans savoir comment, quoique la méfiance 

m'était venue. Alors je l'ai mené chez le commissaire, qui 

a été à sa chambre, et nous lui avons trouvé dans sa pail-

lasse sept bouteilles à moi pleines, et un tas de vides, à 
pas savoir combien. 

M. le président, au prévenu : Voilà qui est clair ; vous 
reconnaissez ces faits, n'est-ce pas? 

Pierre Soubirac : Je reconnais rien du tout ; je recon-
nais que M. Michel il est un malheureux. 

M. le président : Et comment pouvez-vous prouver votre 
innocence ? 

Pierre Soubirac : Demandez à M. Michel s'il n'a pas 
une femme. 

M. le président : Après ? 

Pierre Soubirac : Demandez-lui si sa femme elle lui 
défend pas de boire du vin de la bouteille? 

M. le président : Et quand cela serait ? 

Pierre Soubirac : Demandez à M. Michel si lui il l'ai-
me pas beaucoup le vin de la bouteille ? 

M. le président : Où eu voulez-vous venir? 

Pierre Soubirac : Alors, lui voulant en boire et sa fem-

me voulant pas, M. Michel il m'a proposé une association, 

qui est qu'il viendrait boire du vin de la bouteille dans ma 

chambre, et que de la façon la femme elle ne verrait rien 

du tout ; mais la femme elle ayant vu que les bouteilles 

elles diminuaient à la cave, elle a crié, et M. Michel, pour 

faire croire que c'était pas lut qui buvait son vin de bou-
teille, il m'a accusé moi. 

M. le président : Comment supposer qu'un homme qui 

aurait fait un pareil pacte avec vous serait assez déloyal' 
pour vous accuser de vol? 

Pierre Soubirac : U dit qu'il est de mon pays, M. Mi-

chel, mais il s'en manque bien, il est de huit grandes 

lieues plus loin, de l'autre côté de Saint-Flour. 

Cette défense pouvait avoir des dangers très sérieux 

pour le repos matrimonial de Michel, anssi a-t-il sage-

ment fait de" produire des témoins, qui ont bu, en son ab-

sence, du vin de la bouteille dans ta chambre de Soubi-

rac, et sans que ce dernier leur eût fait confidence du 
moindre pacte intervenu. -

^Pierre Soubirac, quoique de huit lieues en déçàde 

Samt-Flour, a été condamné à trois mois de prison. 

— Dans la soirée d'avant-hier, vers onze heures, le 

sieur Vincent, ouvrier imprimeur à l'Imprimerie impériale, 

retournait à son domicile et suivait le quai de la Râpée, 

lorsque, arrivé à une petite distance du pont d'Austerhlz, 

son attention fut attirée par le cri répété : Au secours ! 

parti dans la direction de la Seine. U s'avança immédiate-

ment sur la berge jusqu'au bord du fleuve, et apercevant 

au large une femme en partie maintenue par ses vêle-

ments à la surface, il se précipita dans l'eau et gagna à la 

nage cette femme, qu'il saisit et ramena jusqu'à la rive, ott 

deux passants l'aidèrent à la sortir de l'eau. Cette femme 

était une ouvreuse du théâtre Beaumarchais, la dame C..., 

âgée de quarante-trois ans, qui fut conduite sur-le-champ 

dans un poste voisin, où quelques soins suffirent pour la 

mettre tout à fait hors de danger. Elle déclara que s'étant 

trouvée incommodée dans le théâtre, elle en était sortie 

dans la soirée pour prendre l'air ; et qu'en se promenant au 

hasard, elle était arrivée, sans le savoir, à l'extrémité de 

la berge, et qu'elle élait tombée accidentellement dans la 

Seine, où elle avait été entraînée aussitôt par le courant. 

Un autre accident de même nature est aussi arrivé dans 

la soirée du même jour sur le canal Saint-Martin, à La 

Villette : un ouvrier cordonnier, le sieur F..., âgé de 

trente-huit ans, qui avait fait de trop copieuses libations 

dans la journée, suivait le quai de l'Oise en trébuchant, 

quand tout-à-coup il perdit tout à fait l'équilibre, tomba 

et roula dans le canal, où il disparut sous l'eau. Au bruit 

de sa chute, un marinier, le sieur Hélin, logé à bord du 

bateau la Grâce-de-Dieu, amarré près de là, sortit en 

toute bâte de sa cabine et se précipita au secours de F..., 

qu'il ne tarda pas à repêcher. Grâce à sa prompte inter-

vention, ce dernier a pu être sauvé du péril imminent au-

quel il était exposé, et, après avoir reçu quelques soins, 

il a pu être reconduit à son domicile dans les environs. 

— Avant-hier, entre deux et trois heures de l'après-

midi, un homme d'une quarantaine d'années, vêtu d'une 

blouse bleue et coiffé d'un chapeau de feutre à laiges 

bords, se promenait depuis quelques instants de long en 

large sur le pont de Constantine, quand on le vit s'arrêter 

court au milieu de ce pont et regarder en arrière comme 

quelqu'un qui serait indécis sur la route à suivre; puis, 

au bout de quelques secondes de cette espèce de consul-

tation mentale, il secoua la tête, s'avança précipitamment 

contre la balustradre, qu'il escalada lestement, et se pré-

cipita dans la Seine, où il disparut sur-le-champ. Des té-

moins donnèrent aussitôt l'éveil, et des mariniers se livrè-

rent à des recherches sur ce point et dans un assez large 

périmètre en aval, mais ce fut sans succès, il fut impossi-
ble de retrouver la trace du submergé. 

Dans la matinée du même jour, un pêcheur, eu jetant 

6es filets près du pont de la Concorde, avait retiré du fond 

de l'eau le cadavre d'un homme de trente-cinq à quarante 

ans, paraissant par ses vêtements appartenir à la classe 

ouvrière. Cet homme portait à la poitrine et à la figure 

plusieurs contusions ; il était inconnu dans les environs et 

n'avait sur lui aucun papier pouvaut établir son identité. 

Son cadavre a été envoyé à la Morgue pour être soumis à 

l'examen des hommes de l'art, qui pourront s'assurer si 

les blessures remarquées ont été faites pendant la vie, ou 

si elles nés mt, comme tout porte àie croire, que le ré-
sultat d'accidents de rivière. 

ETRANGER. 

TURQUIE. — On nous écrit de Constantinople, 6 mars 
1860 : 

« Un grand crime est venu jeter, il y a quelque temps, 

la consternation au milieu de la population de Constanii-

nopte, et marquer eu quelque sorte une nouvelle ère dans 
les annales judiciaires de l'empire ottoman. La question 

du châtiment téservé aux coupables a trps en présence la 

loi ancienne et la réforme. Dans cette espèce de lutte, 

celle-ci l'a emporté. L'est pour la première fois que la loi 

du tanzimat (reforme) est appliquée à uu cas de ce genre; 

montrant ainsi aux sujets de l'empire et à l'Europe que 
le hatti-huniayo'in n'est pas une lettre morte. 

« Ibrahim Pacha, général de division, vient d'être as-

sassiné, à l'instigation et avec l'aide de sa femme, dans 

les circonstances suivantes : C'était un homme distingué 

par ses connaissances et ses talents; il ava t fait ses études 

à Paris et à Vienue, et pendant la guerre d'Orient, li fut 

nommé commandant des troupes de la capitale. Il ne faut 

pas le confondre avec Ibrahun-Pacha, < ussi général de 

division et membre du dary-shonra (conseil'du ministère 

de la guerre). Envoyé, ii y a de cela une vingtaine d'années, 

en Thessahe, il y connut une jeune litle, belle comme les 

anciennes Grecques dont la statuaire nous a légué les 

traits classiques. Avec ses grands yeux noirs, les ligues 

pures de son front, son nez droit et fin, sa bouche gra-

cieusement dessinée, sa taille souple et élancée, elle rap-

/ pelait ces déesses de l'aotiquité qui n'étaient sans doute 

autre chose que de belles femmes divinisées par l'imagi-

nation poétique des enfants de l'Helsade. Elle était native 

d'Agraffa, mozaïte, ainsi que l'on appelle les musulmans 

qui résidaient-autrefois en Morée, et, après l'émancipation 

de la Grèce et son érection en royaume, sont venus s'éta-

blir en Thessalie et en Epire. Quelques-uns de ces mo-

zaïles sont parvenus à de hautes positions, tel que Husni-

Pacha, vizir de Yanina, puis gouverneur de Crèle. C'est 

une race énergique, passionnée et vindicative. Ibrahim-
Pacha, séduit par les charmes de cette jeune fille, l'épou-

sa; elle était âgée de seize ans à peine. Il la ramena à 

Constantinople au retour de sa mission, et en eut six en-

tants. C'est après avoir vécu vingt ans ensemble qu'un 
drame terrible est venu rompre leur union. 

Le pacha, malgré ses qualités éminentes, la facilité 

et 1 agrément de ses relations extérieures, a^ait malheu-

reusement le défaut commun à beaucoup de Turcs, même 

de la haute société, de s'enivrer, et de rentrer le soir au 

harem dans un état qui, ne lui laissant pas la connais-

sance de lui-même, le portait à des actes de brutalité en-

vers sa famille. Le harem, comme vous le savez, est la 

partie des maisons turques exclusivement réservée aux 

femmes, tandis que le selemlilk est consacré aux hommes. 

« Pendant de longues années Aadidji Hanoum (Ha-

uoum répond à la qualification de Madame, de même 

qu'Efendi à celle de Monsieur) supporta toutes ces vio-

lences avec cette résignation particulière aux femmes d'O-

rient qui, de bonne heure, s'habituent au rôle passif que 

leur impose l'organisation de la société musulmane. Mais 

la patience a des bornes, surtout quant à des giiefs vien-

nent se joindre les angoisses de la jalousie qu'Ibrahim-

Pacha fit naître en introduisant dans son foyer deux jeunes 

et belles odalisques qui vinrent pour ainsi dire usurper la 
place de la mère de famille. 

« A panir de cette époque le désir de la vengeance 

commença à s'emparer de son âme ; or, pour les âmes 

énergiques, de la pensée à l'exécution il n'y a que peu de 

chemin. Elle ne songeait donc plus qu'au moyeu d'accom-

plir son dessein avec le moins de risques possible. L'ins-

trument de sa vengeance se présenta dans ia personne 

d'un ancien serviteur Albanais, Hadji-Houssein, victime 

aussi des colères du pacha, qui avait fini par le chasser. 

« Elle entra en rapport avec lui et commença à lui in-

sinuer l'idée de se défaire de celui qui l'avait maltraité et 

humilié jadis.Non contente d'exciter ses rancunes, elle lui 

donna 5,000 piastres pour le décider. Ces efforts, cette 

lutte où elle devait finir malheureusement par l'emporter, 

se prolongea trois ans. Enfin, la veille du jour qui devait 

voir ce fatal dénouement, elle se rendit chez Hadji-Hous-

sein, à qui elie donna une bague de la valeur de 25,000 

piastres ; pour achever de l'ébranler elle lui promit la 
main de sa fille. 

« C'était, certes, une chose affreuse que de promettre 

à l'assassin la fille de sa victime; mais par elle-même la 

pensée d'unir, son enfant à un serviteur, quoique cela 

puisse surprendre, n'a rien d'insolite en Orient, où s'est 

conservé encore, malgré les progrès de la civilisation, 

quelque chose des mœurs patriarcales, et où il n'est pas 

plus rare, enfin, de voir un esclave entrer dans la famille 

de son maître, qu'un fils de batelier, de porte-faix ou d'ou-

vrier, s'élever aux plus hautes fonctions de l'Etat. 

« L'Albanais finit enfin par vaincre sa répugnance ou 

sa peur, et promit son concours pour le lendemain, jour 

destiné à un festin de famille. Ibrahim-Pacha, après le 

repas, alourdi par les fréquentes libations qu'il avait faites 

se sentit pris d'un grand besoin de* sommeil; il se retira 

dans une autre pièce, et se coucha sur un sofa, tandis que 

ses enfants réunis continuaient à se divertir en dansant 

et en faisant de la musique. C'est alors qùe Hadidje-Ha-

noum, suivant le plan qu'elle avait formé avec son com-

plice, l'introduisit secrètement auprès de son mari. Ne 

perdant point son sang-froid, ne se seutant ni émue ni 

troublée, elle encouragea l'assassin, alla s'asseoir sur les 

genoux du pacha afin de neutraliser ses mouvements en 

cas de résistance, et fit signa à i'albanis de commencer 

son horrible tâche. Armé d'un long couteau appelé isama, 

large près du manche et effilé à la pointe, j il égorgea ie 

malheereux pacha ivre-mort, lui asséna, pour l'achever, 

des coups sur le visage et sur les mains. Que devait-il se 

passer dans le cœur de cette femme pendant cette bou-

cherie, entre son mari expirant pour ainsi dire par sa 

main et ses enfants se divertissant à quelques pas d'elle, 

étouffant par leurs cris et leurs chants le râle d'agoiiie de 
leur père? 

« Quand la victime eut cessé de respirer, sa femme fit 

évader l'assassin, qui devait, ainsi qu'ils en étaient conve-

nus, ouvrir la grande-porte et donner l'alarme, disant 

que les Nogaies, ces Tatares récemment arrivés de Cir-

cassie, et qui pullulent à Stamboul, s'étaient introduits 

dans le couac (bôtel), et avaieut assassiné le pacha. 

« Effrayé de son crime, Hadji-Housseiu oublia son rôle, 

ou manqua de courage pour l'accomplir, et s'enluit par 

la petite porte de l'écurie, tandis que la Hanoum se pré-

cipitant au milieu de ses enfants et des odalisques, s'é-

cria, contrefaisant la terreur et le desespoir : « Au secours! 

les Nogaies ont tué le pacha. » L'alêne fut vile donnée. 

En face le conac d'Ibrahim Pacha, se trouve le magnifi-

que palais du séraskier ; ayant entendu des cris, un aide-

de-camp el plusieurs tchaoucs (sous-officiers) accoururmt 

sur le tuéËre du meurtre, ouvrirent les portes et entrè-

rent dans la maison. L'officier interrogea Ja Hanoum, les 

enfants, les odalisques, demanda qui était là le soir. Ou 

lui répondit : « Hadji-Houssein. — Où reste-il? » On lui 

indiqua le lieu de sa demeure. Sans perdre de temps, il fit 

garder toutes les issues, et suivi de deux tchaouchs se ren-

dit chez l'Albanais. Ce ne fut qu'après avoir frappé long-

temps à sa porte qu'il se décida à ouvrir. Il était en train 

de se laver; l'officier lui ordonna de se vêtir et de le sui-

vre, puis le conduisit au couac d'IOrahim-Pacha, où déjà 

le préfet de police était arrivé. S'étant informé de l'emploi 

de la journée de la veille de la Hanoum, on apprit d'une 

odalisque qu'elle était allée chez Hadji-Houssein, à qui eile 

avait parlé bas à 1 oreife, et l'on remarqua sur tes mains 

de c lui-ci des traces de morsures ; c'étaient là de graves 

indices. L'interrogatoire commença : « C'est vous qui avez 

assassiné le pacha? dit le préfet à Hadji Houssein.— 

Nou, » répondit celui-ci, et il nia énergiqueiiiuut. « C'est 

vous alors, dit-il-se retournant vers l'une des odalisques. 

 Aman ! aman ! (exclamation habituelle aux Turcs dans 

le daoger), s'écria-t-eUe, ce n'est pas 11101! » 

« Hadji-Houssein n'étant plus maître de son trouble, 

avoua qu il était l'auteur du crime, el comment tout s'é-

tait passé. Hadidjé Hanoum voyant qu'il était impossible 

de reculer, déclara que c'était à sou instigation que le 

meurtre avait été comtes, que la vie avec son mari lui 

était devenue insupportable, qu'elle souffrait trop de voir 

nialiraner ses enfants, qu'elle était lasse de. ses insultes et 

de ses outrag» s perpétuels; que si elle n'avait pas demandé 

le divorce, c'est qu'elle craignait de compromettre l'ave-

nir de sa famille; qu'enfin; depuis longtemps elle cher 

chaità s'en débarrasser, que Hadji Houssein avaii été 

l'instrument de sa vengeance. 

« La justice, pleinement éclairée, s'empara des coupa-

bles, que l'on conduisit en prison, et dont le jugement 

commença. Les juges prononcèrent la peine de mort, mais 

le jugement, selon l'usage,"evait êire sanctionné par le 

cheik-ul-is'am. Or, il est une ancienne coutume en Orient, 

c'est d assembler les enfants ou les plus proches parents 

de la victime, leur demandant s'ils veulent le sang pour 

le sang; 6elon leur réponse, on condamne à mort, ou l'on 

fait grâce de la vie. Coutume touchante, qui permet à 

l'homme de faire miséricorde. Le cheik-ul-islam demanda 

donc aux enfants d'Ibrahim-Pacha s'ils voulaient le sang 

pour le sang : le sang de leur mère pour celui de leur 

père. « Non, dirent-ils. — Qu'elle vive alors, dit-il ; » et 

il refusa de donner son fetva (sanction), s'appuyant sur le 

Cheriat (loi sainte). Les ministres assemblés consultèrent, 

de leur côté, le Tanzimat (réforme), et lurent : « Quicon-

que a donné la mort doit mourir. » Ils opinèrent donc 

pour la peine capitale, et en référèrent au sultan, qui, 

malgré sa grande bonté, ses tendances indulgentes, se 

prononça pour le Tanzimat, et ratifia la sentence des 
juges. 

« Le cheik-ul-islam dit en dernier recours que cette 

femme était enceinte; on suspendit l'exécution; mais 

ayant constaté que l'assertion était erronée, la justice eut 
son cours. 

« Dimanche 4 mars, 11 du mois de cheyan 1276 (de 

l'Hégire), de grand matin, les coupables, escortés de ca-

vass et de soldats, furent conduits à la place del'Litissab, 

où Hadji-Houssein eut la tête tranchée paruncavass,sous 

les yeux de sa complice qui se trouva mal,etque l'on pendit 

immédiatement, suivant sa sentence. Elle était revê ue de 

son feredjé, long manteau que les Musulmanes doivent 

porter hors du harem; elle avait la figure voilée de son 

jachmak. pièce de mousseline blanche qui cache la figure, 

ne laissant voir que les yeux, et les pieds chaussés des 

bottes jaunes que les femmes turques ont seules le droit 
•de porter. 

« Durant tout le jour, la femme resta suspendue à son 

gibet, au-dessus du corps de son complice, couché à ses 

pieds et tenant sa tête sous son bras. Une foule immense 

de Francs et de Turcs, accourus de toutes parts, vint con-

templer ce triste spectacle, qui, dans tous les pays, com-

me vous le voyez, a le privilège d'attirer les curieux, les 

désœuvrésetles amateurs d'émotions; on remarquait,com-

me partout aussi, une grande quantité de femmes. Qui 

sait si les maris, se sentant plus ou moins fautifs et crai-

gnant les vengeances domestiques, ne les y avaient pas 

envoyées, afin qu'elles se pénétrassent de ce terrible 
exemple ? 

C'est la première fois qu'une femme turque subit un 

supplice public, aussi l'effet produit a-t-il été immense. » 

— AKGLETERRE (Londres.) — C'est avec raison que la 

loi française a interdit la recherche de la paternité. S'il 

était besoin de démontrer la sagesse de cette disposition, 

il suffirait de signaler les inconvénients et les abus que 

les recherches de cette nature entraînent en Angleterre, 
où elles sont autorisées. 

C'est pour la troisième fois qu'un pauvre diable de cor-

donnier, nommé Charles Fuller, est appelé devant la jus-

tice pour être condamné à se reconnaître le père d'un en-

fant qu'une fille Suzanne Morgan persUte à lui attribuer. 

Son défenseur, M. Charles Young, signale les ennuis que 

ces poursuites ont déjà valu à son client. Deux fois déjà 

il a été cité, d'abord devant M. D'Eyncourt, juge de 

Worship-street, puis devant le Tribunal de police de 

Thames, où il est encore appelé aujourd'hui, afin de s'y 

voir déclarer le père de l'enfant mis au monde par 
Suzanne Morgan. 

M. Yardley, juge : Est-ce que j'ai déjà connu de cette 
affaire ? 

M Young : Oui, Votre Honneur, et vous avez repoussé 

la demande de cette jeune fille, parce qu'elle ne reposait 

sur aucun fait ayant quelque consistance, ainsi queja loi 
l'exige. 

M Stoddarl, Jsolicitor de la demanderesse : Depuis no-

tre dernière comparution devant ce Tribunal, nous avons 

acquis une preuve nouvelle et décisive de la paternité du 

défendeur ; il a donné de l'argent pour son entretien, et il 

a implicitement reconnu que l'enfant était le sien, puis 

puisqu'il a dit que c'était un enfant bien joli (on rit). 

M. Young : Il nie formellement en être le père. 

Suzanne Morgan : U a positivement reconnu le con-
traire. 

M. Yardley : La Cour du Ranc de la Reine admet bien 

qu'une femme peut reproduire sa demande après un pre-

mier rejet si elle a des preuves nouvelles à produire, et 

je n'ai pas à examiner si cette manièœ de voir est bonne 

ou mauvaise ; il y aurait peut-être quelque chose à réfor-

mer sur ce point. Il est certain que si un homme peutètre 

assigné deux ou trois fois pour se voir attribuer une pa-

ternité qu'il repousse, il n'y a pas de raison pour qu'il ne 

soit pas assigné vingt- fois pour le même motif, et tracassé 
ainsi jusqu'à U fin de ses jours. 

M. Young : Ce n'est pas sans motif que la demande-

resse a transporté son action du Tribunal de Worship 
street à celui-ci. 

M. Yardley : Elle aurait pu se contenter des deux dé-

cisions qui lui ont été défavorables. Vous di es que j'ai 
déjà connu de cette affaire ? 

M. Young : Oui, sir. 

M. Yardley : Alors je n'en connaîtrai pas de nouveau. 

M. Stoddart : Nous offrons des preuves que Fuller a 

offert de se charger de l'enfant quand il aura un an, et 

qu'il a déjà remis de l'argent à ma cliente. 

M. Yardley : Ça m'est bien égal. J'ai déjà jugé ce pro-

cès, et ma décision a été confirmée par un autre juge ; je 

ne veux pas m'occuper deux fois de la même affaire. Si 

vous n'êtes pas content, allez devant la Cour du banc de 

la Reine, et demandez un mandamus contre moi. 

M. Stoddart : Je n'ai pas été consulté pour la troisième 

assignation, elle était lancée quand on m'a chargé de l'af-
faire. 

M. Yardley : Aussi ce n'est pas vous que j'accuse, et 

vous n'avez pas à vous justifier. Je prononce le renvoi de 
la demande. 

Le Dictionnaire topographique, statistique et postal de 

la France, que vient de publier M. A. Peigné, est un livre 

qui contient une foule de renseignements dont on a be-
soin tous les jours. 

Ce ltvre donne par ordre alphabétique, comme son titre 

l'indique, le nom de tous les hameaux, de* toutes les com-

munes et de toutes les divisions administratives de la 

France. Sous chaque article, sont contenues les indica-

tions qu'il est important de connaître. Ainsi, après le nom 

de chaque commune, on trouve à quel canton, à quel ar-

rondissement, à quel département elie appartient et le 

nombre des habitants. Pour les localités plus importantes, 

on trouve la mention de la distance qui les sépare de Pa-

ris, la mention des chemins de 1er qui les desservent, les 

bureaux de poste, l'indication des principales industries 
et des curiosités historiques,ou pittoresques. 

A la tin du volume est un appendice lédigé sur le mê-

me plan pour toutes les colonies françaises de l'Afrique, 
de l'Asie, de l'Amérique, et de l'Océauie. 

En consultant cet ouvrage, on voit parteut qu'il a été 

exécuté avec le plus grand soin par son auteur, auquel il 

a coûté de longues et patientes recherches. Il est très 

exact sous tous les rapports, et c'est beaucoup pour un 

travail semblable. Aussi ne doit-on pas hésiter à lui pré-
dire un légitime succès. 
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Bonne ** Pari* du 20 Mars lâGO, 

a a ti f Au comptant, D"o. 67 95.— Hausse « 15 c. 
s v v \ Fin courant, - . 67 90.- Hausse « 10 c. 

A a a l Au ««nptaut, D"c. 96 —Sans chang. 
* *' I Fin courant, — ._ 

J1U S!)»TAR1, 

3 0[
0 

*0
W 

4i[SOi0 do 1825.. 
4 1(2 0|0 de 1852. . 

Àct. de la Banque.. 
Crédit foncier 
Crédit mobilier.... 
Compt. d'escompte. 

FONDS ÉTRANGE 

Piémont, 5 0[0 1887 

— Oblig. 3 OiûiàoS 
Esp. 3 0'OBetteoxt. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet.Coup. 

—Nouv.3 0i0l)ifl. 
Rome, 5 0[0 
Wap*- i'C. Hotsch.).. 

67 95 

85 -
93 50 

96 -
2780 — 

717 50 
743 73 
630 -

Râ. 

81 -
51 25 
45 — 

43 3;8 

44 -

341?8 
81 -

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Gblig.de la Ville(Em-

prunt 50 «allions. — 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux ..... — — 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS CIVÏRSFS. 

Caisse Mires 243 75 

Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz,C"Parisienne... 
Omnibus de Paris... 

C«imp.deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 

485 — 
230 — 

43 75 
101 23 
865 -
875 -

42 50 

ï TERME. 
j 1" j Plus 
'Cours, haut. 

Plus i 
bas. 1 Cours. 

3 078, 
4 ii2 0i0 1832 ....... 

07 80: 67 95 
.....| j 

67 75 67 90 

Paris à Orléans.... 1396 25 
Nord (ancien) 927 50 

— (nouveau) 835 — 
Est (ancien) 642 50 
PamàLyonetMédit. 896 25 

— (nouveau). 
Midi 496 25 
Ouest 583 75 

Gr. cent, de France. 

Lyon à Ganèvs 472 50 

Dauphiné 
Ardennes etl'Oise... 

— (nouveau).. 
GraissessàcàBéziers. 161 25 

Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Chemins defer russes 

460 — 

500 
400 

Les éditeurs du Ménestrel viennent d'enrichir leur 

belle collection de musique de piano de plusieurs œuvres 

nouvelles de Ch.-B. Lysberg, sous le titre : Ressouvenir, 

ballade ; l'Ëcharpe blanche, valse, et Don Juan, grand 

duo pour deux pianos sur les plus beaux motif» du chef-

d'œuvre de Mozart, qui a également inspiré à M. Lysberg 

une remarquable mosaïque pour piano seul, intitulée: 

Souvenirs de Don Juan. Tous les amateurs de b. une et 

agréable musique voudront faire connaissance avec ces 

nouvelles œuvres de Ch.-B, Lysberg. 

OPÉRA. — Mercredi, la 5e représentation de Pierre de Médi-
cis, opéra en quatre acles; les principaux rôles seront tenus 
par Mm° Gueymard, MM. Gueymard, Obin, Bonnehée ; danse : 
É" Ferraris, MM. Mérante et Coralli. 

X— Aujourd'hui, au Théâtre-Français, 75e représentation du 
Duc Job, comédie en quatre actes, de M. Léon Laya. 

ODÉON. — La belle et touchante comédie de M. Amédée 
Rolland, un l'arvenu, a pris place parmi les plus brillants suc-
cès de la rive gaucho : elle est toujours supérieurement inter-
prétée par M. Tisserant et par l'élite de la troupe. Ce eoir, cette 

remarquable comédie sera suivie de la 141" représentation du 

Testament de César Girodot. 

__ Au théâtre des Variétés, grande affluence*pour le; trois 

dernières nouveautés et la reprise de Madame Gibou. 

_ La Seneitive attire chaque jour une foule considérable 

au Palais-Royal. 

— Au Théâtre- ie-la Porte-Saint-Martin, toujours la Tireuse 

de cartes, le plis grand succès du théâtre moderne. — Cî 

soir, la 90' représentation. 

_ A l'Ambigu-Comique chaque jour le bureau de location 

est littéralement envahi par un public jaloux d'applaudir Mé-
lingue, le Compère Guillery, le plus magnifique qui se puisse 

voir, et la toute charmante M""e Saint-Marc, dans son gracieux 

rôle de Blanche. 

— Le succèsT'clu Carnaval des Revues, aux Bouffes-YJari-
siens, va grandis-ant. Tous les soirs on refuse du monde. De-

main, la 40* représentation. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le succès du jour, 

|'Hj|[tGi*se d'un Drapeau, attire chaque soir ta foule. 

SPECTACLES DU 21 MARS. 

OPÉRA. — Pierre de Médicis. 
FRANÇAIS. — Le Dus Job. 
OPÉU;-COMIQUE. — Le Pardon de Ploërmel. 
ODÉON. — Un Parvenu, le Testament de César Girodot. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Philémon et Raucis. 
VAUDEVILLE. — La Tentation. 
VARIÉTÉS. — Les Portiers, Mm" Gibou. 
CVMNASÏ.— Une Voix du Ciel, Cheveu blanc, le Paratonnerre. 
PALAIS-ROYAL. — La Sensitive, Si Pontoise le savait! 
PORTB-SAINT-MARTIK. — La Tireuse du cartes. 

AMBIGU, — Compère Guillery. 
GAITË — Le Courrier de Lyoja.' 

Cnwir. IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un Dran
PB

„ 
fW**> - V,v' la loi» et les pommes de S 
THEATRE-DÉJAZET. - P'tit F. p'ut Mi* "% : 

BOUFFES-PARISU^S. - Le Carnaval des R
P

y, So1 Si lu 
DÉLASSEMENTS. — L'AImanach cominie " 

LUXEMBOURG. — L'Almansdi, la Gardeuse
 t

\
P
 v 

BcAUMAttCHAis. — Thérèse on rOr,.helino r>« <• ons' 
r '■ „.u"(|eve. 

CIRQUE NAPOLÉON.— Exercices équestre»à
 0

V A
UV 

ROBERT HOUDIN. -, A 7 heures lp2, Soirées fi , ' 

périences nouvelles do M. Hamilton. sîliue«. if,. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Moatmartre). — Tous h 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansant,

 s
 et Z3 so,lrs à 6 h. 

dis, jeudis, samedis et dimanches. es! '5a ffl
ar

. 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou Concert tous l-
es

 R ; 

de jour tous les dimanches. ' s9lrs- Cn
u(;er( 

» »oir. 

M LA GAZETTE OIS TRIBUNAUX 
Année 1859. 

Prix t Paris» O IV.; --ïtfjs srt Hî.em,, a
 fr 5 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue H» u , 
du-Palais,2. '

 dU ihr
h 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Ne-<!es-Mathur-i 
"s, 18. 

Ventes iu> mobilier «s 

\UDIENCE DES CRIEES. 

TEBMIN A ST-€LOKD 
Etude de M0 JMOïlIEKONf, avoué à Pins, rue 

du Temple, 71. 
Vente, au Paluis-de-Justiee, à Paris, le 11 avril 

1860, à deux heures de relevée, eu uu seul lot, 
D'un TERRAIN faisant partie- du pure de 

Montrctout, sis à St Cloud, arrondissement de Ver-
sailles (Seine-et-Oise), d'une superficie de 980 mè-

tres 90 centimètres. Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements 
1° A HI° MOTO E M© N, avoua poursuivant; 

2° à M" Thotiard, notaire à Paris, boulevard rie Sé-
bastopot, 9, chez lequel se trouve un plan dudit 

terrain. (450) 

1ÎJSÎ ï> i 2 ti] IE D'iUlTEVlLLE 
Etude de M" PÉRONME; avoué à Paris, rue de 

Gramoiont, 3. 
Adjudication, à l'audience des criées du Tribu-

nal civil rie la Sa ne, au Palais-de Justice, à Paris, 

le samedi 31 mars 1860, £ 
De deux TERSAIXS propres à bâtir, sis à 

Paris, rue d'tlautevil'e, 74 et 76, près la rue de 

Paradis Poissonnière. 
•1er lot, n° 76. Fsçiâei 15 métrés. Contenance : 

499 mètres 2 cent, «lise à prix: 100,000 IV. 

28 lot, n° 74. Façade : 15 mètres. Contenance : 

563 mètres 32 cent. Mise à prix : 123,000 fr. 
Les terrains sont libres; ou pourra commencer 

les fouilles huit jours après l'adjudication. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M' PERU\XE, avoué poursuivant, rue de 

Grammont, 3; à Me Jooss, avoué, rue du Bouloi, 
4 ; à M" Dupont, notaire, rue du Marché St-Ho-
noré, 11 ; à M. Plèssis, rue d'Enghien, 12; à M. Vi-

guié, rue Mon^holon, 18. (165) 

irUSOtl PASSAGE SANDRIÉ A PÀIlSS 
Etude de M' POSTEE, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 61. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le 18 avril 1860, deux heures de 

relevée * 
D'une MAISON sise à Paris, passage Sandrié, 

rue Basse du-Rempcrt, 38, d'u;:e contenance su-

perficiels d-,- 1,0»; -'êtres 77 cent. 
1 Mise à prix : 500,000 fr. 

S'sdresHu' pou-les renseignements: 
A M" POS'ïâlI^, avoué poursuivant. (495)* 

MAISON RUE DE FLEURUS, A PARIS 
Etude de M» Ch. lEVASJX, avoué a Paris, 

rtie des Saints-Pères, 7. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-

rie-'Justîce, à Paris, le samedi 31 mars 1860, deux 
heures do refeyée; 

D'une .1ï.%.ï^©.\" avec dépetidanees, sise à Pa-
ris, rue de Fleurus, 37 (aucien35 bis). Mise à prix: 

150,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" Cil. liïî.VAÏJX, avoué poursuivant, 

rue des Saints-Pères, 7 ; 2° à M0 Coulon, avoué à 
Paris, rue Montmartre, 33; 3° à Me Levesque, a-
voué à Paris, rue Neuve-des-Bons-Enfatts, 1. 

(474) 

îkWm ET TEiRÂlil A PARIS 
Etude de IIe OEHRË, avoué à Paris, rue Sté-

Anne, 18, successeur de M. Valbray. 
Vente sur heitation, au Pa!ais-de-Justice, à Pa-

ris, le 31 mars 1860, en neuf lots, 
Premièrement, de huit SSAISONS à Paris, 

quartier dos Batignolles, la première rue Trul-
faut, 65; rniie à pris : 45,000 fr. Les deuxième, 
troisième, quatrième et cinquième, môme rue, nos 

62, 64, 66 et 08 ; mises à prix : 20,000 fr., 20,000 

fr., 15,000 fr. et 15,000 fr!. Les *ix:cm et septiè-
m n.ême rue, n" 47 et 49 ; mise à prix de cha-
eune 45,000 fi\, et la huitième; rue Cartinet, 73 : 

ihiso à prix : 25,000 fr. 
Deuxièmement, d'un TERRAIN «i bâtir et 

deux boutiques, au mèflle lieu, rue de i'Eglise, 10 

et 12 ; mise à prix : 16,000 fr. 

Total des mises à prix : 212,000 fr. 
S'udresser mrlit IîSe ©ERRÉ, avoué. (494f 

M1 m tJVii ilh IL» ;;i fcv*iu 

à La Rue, dix minutes de la siation de Bourg-la-
Reine; jardin à l'anglaise, potager, communs, à 
vendre par adjudication, sur une. seule enchère, 

en la chambre Jes notaires de Paris/ le 25 avril 

1860. 
Misa à prix : 30,000 fr. 

S'adresser à BP PRESTAT, notaire, me de 

Rivoli, 77; 
Et pour visiter, à M.Brice aîné, à La Rue. 

(487)' 

v, i i.qtu à l'usage de MARCHAND DE VINS 

pUèwl RESTAURATEUK, 
avec cour, jardin et dépendances, sise à Paris (an-

cien Petit-àïontrouge), rue du Transit, 8, à vendre 
par adjudication, même sur une seule enchère, le 
mardi 27 mars 1860, en la chambre des notaires 
de Paris. Contenance : 1,558 mètres. 

Mise â prix : 26,000 fr. 
S'-adr. à SI» tSIîSPESE», notaire à Paris, rue 

des Sis-Pères, 15; et sur les lieux, au propriétaire. 
(473) < 

Î
IATffT avec keau Jardm et dépendances, à 
ï\f 1 EiL Paris, rue Monsieur-le Prince, 12, à 

l'angle de cette rue et de la rue Voltaire, à ven-
dre, en la chambre des notaires de Paris, le3avril 
1860. Contenance, 1,027 mètres 82 déc. Le tout 
pouvant être commodément divisé et recevoir des 
constructions. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser à HP TRESSE, notaire à Paris, 

rue Le Peletier, 14. .(404J 

Ventes mobilières. 

mm l liUA^liltllE deTA.RIiET-
TiSRIH en gros ( mnison Desportes frères, an-
eieiuio maison G^mbier), à Paris, rue de l'Arbre-
See, 20. 

Adjudication, en l'étude de 91e PRESTAT, 
notaire, le 30 mars 1860, à midi. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
Marchandises : 128,638 fr. 80 c. 

FONDS PINSIO^BODRGKOiSE 
Etudes de JIP E. © S.ROM, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 43, et de Sï - PASCAfti, notaire à 
Paris, rue Givnier-Siint-Lazare, 5. 

Vente sur publications judiciaires, en l'élude et 
par le ministère de M' Pascal, notaire, le 23 mars 
1860, h'lire de midi, 

D'un FOP«»S de PESISS».^ BOt.'RCiliOI 
SK, exploitée à Paris, rue Vii-ille-Notre-Daine, 4 
el 6, eusemblo du droit an" bail des lieux où )l 
i'exjjloite, sur la mise i prix de 3,000 fr. en sus 

des charges. 
S'adresser pour les renseignement* : 
1" A S3e PASCAL, notaire, dépositaire du 

cahier des charges ; 
2° A M" E. CARON et de Béna'zé, avoués. 

.(492) 

llies DE LiatOIUMEft 
Etude de ftp E.%C»U.RE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de 
M. G andaz. 
Vente eu l'étude et par le ministère de M0 AN 

60T, notaire à Paria, rue Saint Martin, 88,1e 
mercredi 31 mars 1860, à midi, 

D'un EOŒEïS de comuieree do lilMOSJA-

RIER et RESTAURATEUR, connu sous le 
nom de Café de la Ville, exploité à Paris, rue de 
Rivoli, 78, ensemb'e le droit su bail des lieux où 

exploite ledit fonds, et le-m iLilier industriel. 
Mise à prix : 10,000 [r. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Au lit BP E, A COR ME; 
2° Audit I?Ee ANCSOT; 
3° A Me Boinod,avoué à Paris, rue Se Ménars, 14; 
4° A M. Pihan.do la Fores', à Paris, rue de 

Lat.cry, 45. .(493) 

SOCiÉÏÉ DES HOliLldS PÀCKHÀM 
ville d'Eu (Seine Inférieure). 

MM. les actionnaires du la Société «les Moas-
IBsis Piicklsara, propriétaires de six actions 
nominatives ou de dix actions au porteur, sont in-
vités à se rendre à I' sssem bloe générale annuelle 
qui aura lieu le lundi 2 avril, à une henre, au 

siège de la société, -rue de Clioiscul, 19, à Paris, 
en exécution des dispositions de i'anicle 26 des 

statuts. 
Le secrélairc-général, 

,(2826) E. STIEGLER. 

Cabinet de J.-R. Palry, teneur de livres, expert en 
affaires commerciales, rue Impériale, 28, Lyon. 

LES OPÉRATIONS t Utti^ 
négociants à Lyon, rue du Griffon, 7, étant entiè 

remen1- acliovces, MM. Jes créanciers qui n'auraient 
pas pro luit leur ho dera.iu sur papier libre à M. 
t'atry, rue Inapéri.i'e, i>i, sont'invités à le faire 
d'ici au 10 avril prochain, passé laquelle époque 
ledit liq idaleur répartira la somme disponible. 
La prés-n e publication étant faite à telles fins 

que de droi t. 
Lyon; le 10 mars 1860. 
Pour le liquidateur judiciaire Reyra frères, 

.(2828; Ea. LEVASSEUR. 

1 fl^HitR iP*»Jè&i, 11110 ETUDE DE \n 
A UfillIlR TAIRE sise à St Cln.nond fl,""' 
chef-lieu de canton. S'adresssr à 

bert, à Saint-Chamosd. 

nond (Lo,
re) 

(2820)* 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET IIOURCCICNOSKE 

préscïitemcut PALAIS R >NNE-NOUVÉLI P. ' 

20.'"' boulcvar I Bonne-Nouvelle, 

Vii^S ROUGE ET BLANCS 
Pnur ies vins supérieurs, d'entreinets, de dess°rt 
liqueurs,eaux-de-vie,etc., voir lea tarifs, (jvjgj] 

L'EAU duDRO'\l lïAIWgilii. 

BAI DE DITS 
dents le plus violent. Pha?nncie r. Richelieu 

(2805)" 

a l'instant le mal du 

ii. 

POIS ÉL iSTIOBES LE PERDU! L 
(émollients à la guimauve, suppuralifs an garni) 
piur l'eatre'ienparfait et sans démangeaiso'i des 

C,BTÈBESr[ffi.LEPERDRI(L 
COMPRESSES en papier lavé, SERRE-BRAS pérfeàîof-
nés. Fg Montmartr-..-,76. PIIARM. LE PERDRIËL. Gros, 
rue Ste-Croix de-la liretonuerie, 54, Paris. 

(2827)* 

CURAÇAO FRANÇAIS 

YGIÉNIQUE LU 
D'une saveur délicieuse, il est tonique, 
digestif, stomachique. 11 relève les 
constitutions affaiblies, et peut régénérer 
certains tempéraments, surtout ceux lympha-
tiques. — Prix du cruchon, 6 francs. 

DÉTAIL: Pharmacie LAROZE, rueNeuve-
desPetits-Champs, 26; GROS, expéditions,rue 

de la Fontaine-Molière, 39 bis, à Pari». ' 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET MilRCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Places Daiipliine, «». — Paris. 

(ESSAIS CRITIQUES SUR LE). Première partisse 
PORTIQUE DU CODE, études sur le titre préliminaire CODE NAPOLEON (articles 1 à 7), par M. Th. ïmbert, docteur en 

droit, avocat à la Cour impériale de Paris. 1 vol. in 8°. 1860, 3 fr. 50. 

Les AiiiiRHces, ficelâmes industrielles ou autres, son* 

reçues au bureau du Journal. 

M&miété» oaamo'rclitlea. «— Valllltcu. — PabllcntfoB» légales. 

VS.NTES PARABTOKITÉDÏ JDSTICK 

Le is mura. 

A Saint-Maur, 
placé de la commune. 

Consistant en : . , 
(j.93; ïablts, bulfet, chaises, bu-

r.luu, tours montiia, établis, etc. 

Le 19 mars. 

'Boulevard de La Cbapelle, 100. 
,'2694, Comptoir de md de vins, ta-

bles, diaises, brocs, glace, elc. 

Le 20 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
eeurs, rue Kossini, e. 

(-2695; Comptoir de nid (le vins, ton-
fctainc eu marbre, pendule, «le. 

Le 21 mars. 
fî6961 Commode, lublf, toilette,pen-

Oui s, tiravures, taifape, etc. 
(26a7) Tables, chai os, lonies, char-

bon île terre, etc. . 
(2698, Buste en niarbse représen-

tant le l'niitemps. . 
(}«WJ l abiés eu marbre, compt -ir, 

onais'es, etc. 
Rue llumfort, 3 

(2709J Bull'et, cliuises, pendule, luu-

téinls, cjnapé, etc. 
Avenue des Gliamps Llysces ^3. 

fS70i)Hutl'<;l,tables, me-ridons, eum-
modes, secrétaire, bipYiOtHeaue eu 
aeiijou, petiU.ile, r deaux, etc. 

Le ii mars. 

En l'bûiel des Cmmiii s-ires-l'ri-
Beûrs, rue Uossiui, ». 

,«02) vleublesen «cajou, composés 
il'un ièle-à-têu-, fauteuil», etc. 

r>70;i) Compto r, bànaoeltès, série 
de itie.-ures en élain, venes, etc. 

r-270*y Hardcs de IVmuies. 
?.TO->) Bfireau, piano, bibliothèque 
v canapé, fauteuils, chaise ete. 
fi-OU, lab e en cl.eue sculpté a ral-

lonars, piano en i ahssaiidre, ele. 
f-27U7jCompioir, balances, oaïli rs, 

U eltc». armoire, p.-ites, ytc . 
(2708) Commode, tables, aramire, 
' chaises, lampes, rideaux, etc. 

Rued'linlei , 66. 

(-2709) Bascule, série de poids, M* 
kit de charbon de terre, etc. 

Boulevard Bonne-Nouvelle, 4. .»,, 
(2710) Comptoir, mesures, fontai-

ne, tables, chaises, vin, etc. 
Fauboing-Saint-llonoré, 171. 

(27l2i Meubles, comptoirs et mar-
chandises nouveautés. 

Hue Rocioi, 5. 
(2713) Bureau en acajou, fauteuils, 

guéridon, pendule, commode, etc. 
hue de Turin, 6. 

(2714) Tables, chaises, rideaux, pia 

no, armoire, pendule, eliv 
Kue Bréda, 15, 

(271S; Table, chaises, buffet, porce-
laines, criflauit. eommode, etc. 

A Stonlrouge, 

Gvande-Bue, Si. 
i27il; Tables, bureaux, tauleuils, 

divans, chaises, consoles, etc. 

* mu lillo i^jjjJSSySSStESS^^^IS: 

U publication légale des actes de 
loeiste ett obligatoire, pour l'année 
M\ huit cent soixante, dans trou-
des quatre journaux suivants : le 
Honneur universel, la Guette dei 
Tribunaux, le Droit el le Journal :jt -
itrai d'JUiciies dit têHm KjPaiM. 

M>€IÉTEN. 

Suivant acté îeçu par M" Pascal, 
notaire à faïis, soussigné, te sept 
mars mil huit cent soixante, por-
taut celte mention : Ehregillll a 
Pails, 9" bureau, le dix mars mil 
lui t cent soixante, lo.io 33 v, rso, 
c iees 6 el 7, re^-u ei,n| iranes et cin-

quante c-nlime» f«>ur Ué imc (si-
gné BofOel), M Fiançoi—Mai ms-
Matimillen MAlLLi, phrTaineur, d--
BII nranl a baciâ, rue d'iingineu, îs, 
e M Jean Eugène MAL'CHlmx-, phar-
lùâcièn, deinemant k i aris. rue 
Saint-Mai lin, iii. ont déclaré con-
seil-ir la dissolu i"ii de lasoeieteeu 
nom cotleclif, qui avait «H&rQlAj 
enoeeux tous la raison : MAUCllL-A 

ci cio aux termes d'un aci« devant 
M«" rouan tel I aseal, noiaires i Pa-
ris le premier ma s nul hUllJCBhl 
ci ,qnanle-huiL eureg sli é. M. Mailty 
a été ! harge ue la liquidaiiou. 

GMlt estlaii : 
- (3756, Signé : PASCAL, 

D'un jugement rendu par défaut, 
au profit de M. Louis GEORGES, an-
cien imprimeur, demeurant à Paris, 
boulevard Saint-Jacques, 86, contre 
al. VILLET-COLLIGNO.N, ancien im 
primeur, demeurant à Paris, rue du 
lîac, 93, par le Tribunal de com-
m rce de ia Seine du quatorze dé-
cembre dernier, enregistré; cl d'un 
autre jugement rendu conlradictoi-
rèmenl entre les.mêmes pnrlies, par 
le même Tribunal, à la dale du s. pl 
mars présent moi», enregistré, le-
quel a débouté le sieur Viliet-Cotti-
gnon (le son opposition au juge-
ment par défaut susénoncé, il ap-
pert : Oue la société établie entre 
les parties, tant pour l'exploilaliun 
d'un procédé breveté de M Georges, 
dit llréviolyoie, ou système de com-
position tjpographiqueabiégée, que 
pour l'exph ilation du journal Le 
GuUe-uberg, a élé déclarée nulle, et 
que M. Venant; rue des Jeûneurs, ai, 
a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
Marie DARCY, 

mandataire, 
— (3755) rue Rk'her, 3*. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

fit.es créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal couiinu-
■OVation de la comptabilité des fail-
lite!, qui les e.onc, ruenl, les samedis, 
de dix à qualre ntures. 

faillite». 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 février 1860, 
lequel déclare nul et de nul effet L-
jugement du s janvier dermer, drt-
elaralif de la faillite du sieur SAGE 
lils Marcellin), md horloger, place 
Cambrai, 9; 

Rapporte, en conséquence, ledit 

jugement; 
Uit que.le sjndie rendra conipic 

de sa gestion,et qu'aussitôt ses fonc-
lions et celles du juge-commissaire 

cesseront (K° (6726 du jr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 mars 1860 
lequel, attendu qu'il y a fonds sulll-
sants pour suivre les opérations de 
ia faillite du sieur GUERN1ËR (Théo-
pliiie), marinier, ayant dotneuré à 

Boulogne, sur la Seine; 
Rapporte le jugement du même 

Tribunal, du JO novembre 1859, qui 
clôturait faute d'actif suffisant les 
opérations de ladite faillite (N-

■ 5904 du gr.). 

DECLARATIO.\S DE FAILLITES. 

Jugements .lu 19 MARS 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

bu sieur VAUT1ER Charles), ent 
de peintures, demeurant n Paris, 
rue Popmcourl, n. 74; nomme M. 
Blan h t juge-eonimissafre, et S. 
Quaheinère, quai des Grands-Au-

gustins, 55, syndic provisoire (N" 
16958 du gr.). 

Du sieur UELVOYE (Ilerirv\ md 
du fromages, demeurant à Fai'is, 
rue Montmartre, 1, ci-devant, ac-
tuellement rue pierre-au Lard, 12; 

nomme 11. Hlanehet .juge-couuois-
saire. et M. Millel, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N« 1S959 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GÉRARD (Kdme), 1 rai-
leur, boulevard de Strasbourg, M, 
le 26 irmrs, à tO heures uV 16940 

du gr. ; 

Du' sieur NETTE H (Lazare), anc. 
limonadier, rue St-Antoine, 116, le 
26 niar». à 2 heures (N» 16941 Ou 

gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le ja(je-cotumissuire doit ies 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que lut-
ta noiuinulion de nouveaux syndics. 

Les tlers-portèurs d'etf. ts ou d'en-
dossementH du l'aild n'étant pas 

connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'Être 

convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du steur BUISSON (Noël), com-
missionn. en marchandises, rue des 
Dames, 24, ci-devant Batignolles, le 
26 mars, é 9 heures (JS° 16788 du 
gr.); 

Pu sieur C H A NET (Camille), md 
de dentelles, rue de Choiseul, 3, le 
26 mars, à 2 heures (N° 16603 du 

gr.); 

Du sieur DOUCET (Louis-Claude), 
enlr. de maçonnerie à Montreuil-
sous-Bois, rue Cave-Dufour, 8, le s6 
mars, il 10 heures (N° 16794 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et uljirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilicalion el alllrmalion de leurs 
créances reinette ut préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHASTANG (François), 
md do nouveaulés, rue St-I ouis-en-
l'Ile, 78, le 26 mars, à.2 heures (N° 
(6562 du gr.); 

Du sieur BRUGEL (Denis), limo-
nadier, rue Notre-Dame-de-Naza-
reth, 42, le 26 mars, à 2 heures (N° 
f'i5i)2 du gr.); 

Du sieur OLIVIER, négoe. épura-
teur, ;i La Chapelle-Sl-Denis, Gran-
de-Bue, 56, le 26 mars, à 9 heures 
[N* I55S9 du gr.); 

Du sieur BEAUVAL (Adolphe), en-
trepren. de menuiserie, avenue de 
PliiKanCB. 5, le â6 ;>;ars, à 9 heure! 
(N° 14727 du irr.,; 

Du sieur PETIT ( î.lienne), négoc. 
en farii.es, rue Lesdiguières, 9, le 
26 mars, à 2 heures (N* 16635 du 

gr.'). 
Pocr entendre le rapport des syn-

dics snr l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis quo les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo • 
sanl l'union de la faillite du Bieur 
tiONNIN (Jacques), coupeur de poils, 
rue de la Muette, n. 19, .en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
26 mars , à 10 h., au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, S0U3 la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vériflcalion et à 

l'affirmation de leursdites créances 
pv 16673 du gr.). 

REDDITIONS DK COMPTJTi. 

Messieurs les créanciers compo 
sanl l'union de la taillite du sieur 
LEVALLOiS (Louis-Antoine), md de 
parapluies, rue Saint-Honore, 104, 
sont invités à se. rendre le 26 
mars, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
flnitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA, tes créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (No du 15965 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEKAElt ( Louis-Marie-Thomas dit 
Ludovic), mdde confections, boule 
vard Sébaslopol, sont invités à 
se rendre le 26 mars, à 1 heure, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément A l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 15800 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
veuve LEBRUN (Marie Artur, veuve 
de Emmanuel ), marchande mer-
cière, passage Tivoli, n. 29, sont 
irivilés à se rendre le 26 mars, à 
2 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 1563* du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 MARS 1S60. 

Dix HEURES : Dame Gacon, lensnt 
restaurant, synd. - Senis, md d>-
vins, id. — Cléon, md de vins, la. 
— Baluliet, l onfeclionneuc, id. -
Bernard, limonadier, clôture.— 

ftahiltz, épicier, id. - Dame Mar-
tin, mercière, id. - Berger etC", 
fabr. d'essieux, id. • 

ON/E HEURES : Ch. Tliuriieyssen, né-

goc, clôl. . , Lj 
UNE HEURE : Robert, Buard et C", 

fabr. de casquettes, synd. — Bar 
hier, anc limonadier, id. — D " 
Waltelct, modiste, ouv.— Evange-
lio, fabr. de briques. Bot. — De-
marte, md de. graines, id — Hein-
rich, brasseur, id. — Bellet. limo-
nadier, redd. de compte.-Société 

Weiskopf et O", fabr. de pyrami-
des vésuvienues, id. 

Séparations* 

Jugement de séparation de corps et 
de biens entre la dame Jubé i A-
l'OKTE et le sieur Pierre l'Auto, 
demeurant rue Beaubourg, 46. — 

M. Robert, avoué. 

Jugement de séparationi de cor^ 

le biens entre»i f "«S 
Françoise BARRUl.

 (
y

 c
, 

et Te sieur Ernest &XJ^'L
n

n\ 
mdde vins, demeurent cr ^va 
a Grenelle, passage Grc..elis^ 
ctactuellemcntàPans, rui. 

ve-Coquenard, 23. - »• 

avoué. . i,i
ell

i 
Jugement de >6p^.m ae 

entre la dame Adèl •
 e| le 

MOUET, sans .f
0
°

B

fe8S
r
iéUire. 

sieur Charles JACOU, P'"^
 parl

i, 

avec lequel elle d«'
n(

 [,* Vvi'i, 
rue de l'aris, 47. — 

Oéccs et Inî»nH«at^
o0,, 

Du 17 mars il«0. ~3f&Sg!£ 
becs, 30 ans,rue de Ru»' >

NeUÏ
(-

M. Chevillotte, 68 «ns, ru»
 |MH)de

. 

Ménilmontant, - ™. i.Tlio«»rij 
linger, 27 ans, rue Dupeu

 (ie it 

i6
 - Mme RegnW '..7jPe ̂  

Paradis, 5 Cau Marais).-■™
m

 ■ 
vais, 38 ans, rue Neuve .

 i0
,-

dit 
or-
t. 

-Mme Poiné,
 27

,^
n

r
%lcl,i\'» 

léans, 23.-MiieBS
n9

, i*-' 
rue des Grand»-Au u.' ,

ae rue des U"aIlu,""'"îs'aiis, 'u?„r-
«ma veuve Ductos, «8 Wft

m
 »<* 

Four-St-Gcrmain. sb 

lier, 53 ans, «<« ^yaru. • . 
Derisne,.75 ans, W™,

A
ef

> 

MÛe"^utiTler,16*»*^;^ 
n,ire-dù-RôuIe, 21- „

 llef!
,nd.. ,

 ei 
I luerot, 69 ans, rue ï»

 st
.t.a »r , 

Mme Guy, 43 «ns, rue ^ 

i"--«»ie"°!L"M Fard, fS 

l'Arrivée, 2. - Mme- Barbier. . 

rue Fomtary. «f/. Muette.6- . -
ans, chaussée de la »

 Scin
ç,«

ae8 

an», rue °'-";""';Vae 9. - '»-;.. BOIÇ 
S5 ans, rue Levisse,

 N
,
 uV

e-du p j» 
vert, 35 ans,

 Boudvl
|lai». j,. 

Puits, U. - Mn,,i. 

Enregistré » Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Mars 1860. F° IMPRIMERIE DE ï 
Certifié 

. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

'insertion «ous le n° 

Pour légalisation de la Sian*»^^ 
Le maire du » «rr"u 

<;LTOT' 


